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REJTAN ET LES DILEMMES DES POLONAIS 
AU TEMPS DU PREMIER DEMEMBREMENT

Le 18 septembre 1772, les puissances copartageantes notifiaient 
au m inistère polonais le fait accompli du démem brem ent e t récla
m aient la convocation de la Diète pour qu’elle confirme form elle
m ent la cession des territoires annexés en équivalent de leurs 
prétentions avancées à des titres divers. Cette Diète devrait aussi 
ram ener en Pologne, avec la participation de ces puissances, 
l’ordre et la paix 1. Elles donnaient ainsi l’initiative e t la possibilité 
de restituer après une interruption de près de cinq ans l ’unique 
institution représentant pleinem ent le pouvoir souverain de la 
République. Cependant les cours de St-Pétersbourg, Vienne et 
Berlin avaient fixé d ’avance que cette Diète s’adapterait à leur 
diktat, e t les Polonais s’en rendaient plus ou moins compte.

Dans la situation de confrontation entre les trois puissances 
et la Pologne, les prem ières représentaient des centres uniformes 
et efficaces du pouvoir, agissant suivant un plan d’action fixé 
à l’avance et disposant de puissants moyens pour le réaliser ; et 
la Pologne, l’impuissance, une anarchie presque totale, l’absence 
d’un mode d’action commune bien mûri. La seule force politique
ment active au cours des dernières années, la Confédération de 
Bar, avait subi au pays la décomposition après la liquidation de 
sa force armée par les troupes d’occupation, e t sa fraction en 
émigration était incapable d’adapter son programme à la nouvelle 
réalité, s ’en tenant convulsivement à la fiction que la Direction

1 D' A n g e b e r  g (L. C h o d ź k o ) ,  Recueil des traités..., Paris 1862, 
pp. 106 -  109.
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28 JERZY MICHALSKI

de la Confédération représentait la souveraineté de la République, 
et ne cessant de croire en la protection e t en l’aide franco-turque. 
M algré les sym pathies et les espoirs non encore éteints au pays, 
attachés à son existence en émigration, elle ne faisait aucune 
tentative pour agir sur la  société par la propagande et ne lui 
donnait aucune indication. Après l’explosion de la Confédération 
de Bar, les Czartoryski n ’avaient rien fait pour s’y opposer, en 
m ettan t en oeuvre un program m e de passivité politique, rejetan t 
les offres pacificatrices russes. Ils avaient réussi à imposer ce 
program m e au roi e t au m inistère de la République où ils 
occupaient une position dominante, et avaient persévéré dans cette 
passivité qui, depuis le m ilieu de 1771, convenait parfaitem ent 
à la cour de St-Pétersbourg jusqu’à l ’aboutissem ent du dém em bre
m ent auquel ils refusaient de croire jusqu’à la fin 2. La société 
polonaise é ta it donc restée sans direction politique et sans 
program me positif, désorientée, sciemment entretenue par les 
copartageants dans l’ignorance de leurs projets vis-à-vis de la 
Pologne. Lassée p a r quatre  années de guerre et par l’oppression 
croissante de la  part des arm ées d ’occupation, elle oscillait entre 
l’accablement e t le pessimisme d ’une part, e t un  optimisme crédule 
de l’autre, engendré par l ’espoir de rapides changements 
favorables, en tre tenu  par les nouvelles exagérées, le plus souvent 
absolum ent fantastiques, sur les conflits surgis entre les coparta
geants, voire une guerre im m inente entre eux, sur l’intervention, 
pour empêcher le  démembrement, des puissances occidentales ou 
de la Turquie, sur la renonciation de la Russie (éventuellement 
de l ’Autriche) au démembrement.

De même le roi e t ses conseillers, en ce temps encore surtout 
les Czartoryski, par m anque d’informations suffisantes e t dans 
l’incapacité de se libérer de toutes sortes d’illusions, agissaient 
souvent à tâtons, longtemps tenus dans l’erreur par la cour de 
S t-P éte rsbourg3, et surtout celle de Vienne. Quelques mois encore

2  « C zartoryski soutiennent e t affirm ent avec la plus grande assurance 
que ce dém em brem ent n ’au ra  absolum ent pas lieu et que toutes les 
craintes que l’on a à cet égard sont entièrem ent chim ériques », G érault
16 V 1772, de m êm e dans la relation du 23 V ; W. K o n o p c z y ń s k i ,  
Konfederacja barska  [La Confédération de Bar], t. II, W arszawa 1938, 
p. 301.

3  P anin  à S aldem  10 III 1772, SIRIO, p. 27 ; à la m i-avril, l’envoyé 
russe à Vienne D im itri Golicyn avait déclaré à l’envoyé de Pologne
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REJTAN ET LE PREMIER DEMEMBREMENT 29

avant la note du 18 septembre, ils étaient informés que les trois 
puissances réclam eraient la convocation de la Diète. Tout d’abord, 
les informations étaient peu menaçantes. Jakub Psarski, résident 
à St-Pétersbourg, assurait dans sa dépêche du 22 mai 1772 que 
la cour de Vienne freinait les visées annexionnistes des deux 
autres, déclarant elle-même « que loin de vouloir soutenir ses 
prétentions avec force, elle les donnera à discuter aux états 
assemblés dans une Diète libre e t non gênée par les troupes 
étrangères e t qu ’elle cherchera à s ’en accommoder à la satisfac
tion de la République » 4. Il rapportait plus tard que la Diète 
aurait à envoyer ses plénipotentiaires à Gdańsk pour m ener des 
pourparlers avec les représentants des trois puissances5. Dans la 
prem ière moitié de juillet, la cour polonaise avait reçu de son 
chargé d’affaires à Berlin, F ryderyk Kaufm ann, la relation, libre 
de toute désinformation, que les trois puissances avaient établi 
que la Diète réunie à Varsovie sous leur « médiation » conclurait 
les traités de cession6.

Le m inistère de la République avait répondu à la note des 
trois puissances (22 septem bre 1772) par une protestation vigou
reuse, reje tan t leurs prétentions aux territoires polonais, passant 
pour le moment sous silence l ’exigence de la convocation de la 
D iè te7. Plus tôt, en juin 1772, le m inistère avait adressé des 
notes de protestation contre l’occupation des territoires polonais

Andrzej Ogiński que sa cour « n ’a jam ais pensé et ne pense point à aucun 
dém em brem ent de la Pologne », relation de A. Ogiński 18 IV 1772, APP 313, 
t. 7 ; un mois plus tard, le résident polonais à  S t-Pétersbourg  inform ait sur 
son en tre tien  avec P anin  : « J 'a i lui dit que les notions paraissent annoncer 
le dém em brem ent de la Pologne et j ’a jou ta i que les généraux prussiens 
parloient déjà d’un hommage [...] Le m in istre  [...] me dit. qu’il ne fau t pas 
prendre pour argen t com ptant ce qu ’on en dit », ibid. En mai, Saldern 
feignait d ’être surpris et étonné p a r  l’en trée  des A utrichiens en Pologne, 
G érault 9 V, Jakubow ski 16 V 1772, Aloy 6 V 1772, pp. 900-902. Dans 
l’en tre tien  du 27 VI, Saldern s’efforcait de faire croire au roi que la cour 
de S t-Pétersbourg n ’était pas encore décidée si elle prendrait p art au 
dém em brem ent, A PP  82, t. 1.

4  A PP 313, t. 7.
5 P sarsk i à J. Ogrodzki 12 VI 1772, A PP 313, t. 7.
6  Note dans le journal de Joachim  Chreptowicz à  la date du 10 VII 1772, 

APP 82, t. 1. Le jo u r suivant, S tanislas-A uguste recom m andait à son agent 
à Paris, le général Jean  Monet, de dem ander au  m inistre d’Aiguillon 
s’il fera bien de re ta rder la date de la réunion de la Diète dans l ’espoir 
d ’un tournan t favorable dans la situation politique, M ottaz I, p. 17.

7 D’A n g e b e r  g, op. cit., pp.  109-112;  A. B e e r ,  Die erste Theilung  
Polens, Wien 1873, Bd. II, pp. 206 - 207.
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par l’Autriche. On l’avait d’ailleurs fait plusieurs semaines après 
l’entrée des armées autrichiennes, au moment seulement où elles 
avaient pris Wieliczka et séquestré les salines pour le compte du 
trésor impérial. On avait en effet reconnu que cette mesure était 
sans équivoque hostile à la Pologne, alors qu’auparavant on se 
faisait illusion que les opérations autrichiennes pouvaient avoir 
en vue uniquement de faire contrepoids à l’occupation prusienne 8. 
Ces protestations n ’eurent évidemment aucun effet à part celui 
de propagande, tant à l’usage du pays que de l’étranger : elles 
devaient être une manière catégorique de se détacher des agisse
ments des copartageants, Stanislas-Auguste et son entourage étant 
parfois soupçonnés de s’entendre avec eux 9.

Le roi et le ministère avaient aussi décidé de réunir en conseil 
les sénateurs se trouvant dans la capitale, à quoi s’était opposé 
jusque-là l’ambassadeur Saldern : le conseil constituant cependant 
un pas préliminaire à la convocation de la Diète, cette inter
diction n ’avait plus de raison d’être. Il s’agissait pour ceux qui 
convoquaient non seulement d’élargir le groupe des responsables 
pour l’attitude à adopter devant les revendications des trois 
puissances, mais aussi d’avoir une occasion de s’expliquer sur la 
conduite tenue jusque-là, ou plutôt sur la passivité contre laquelle 
s’élevaient des voix critiques encouragées par Saldern qui ne 
pouvait oublier à Czartoryski d’avoir torpillé ses projets de

8 Note dans le journal de Chreptowicz à  la date du  16 VI 1772, A PP  82, 
t. 1 ; l’envoyé prussien  Gedeon Benoit se van ta it d ’avoir directem ent 
déterm iné cette m esure à laquelle le  roi et le m inistère n ’avaient pas envie, 
nourrissan t toujours l’espoir que la cour viennoise a iderait la Pologne, 
Benoit à F rédéric II 24 VI 1772, PC XXXII, p. 205 ; l’illusion quant 
à l’a ttitude prétendum ent propolonaise de l’A utriche était en tre tenue par 
le prince A ndrzej Poniatowski, W. K o n o p c z y ń s k i ,  op. cit., pp. 272 - 
273 ; elle l’é ta it aussi p a r  les relations de P sarski (celles su rtou t des 16 
et 29 V 1772, A PP 313, t. 7) ; dans l’en tre tien  du 24 V avec le chancelier 
Kaunitz, l’envoyé de Pologne Ogiński lui avait dem andé au  nom de 
S tanislas-A uguste que l’A utriche fasse pression su r la Russie en faveur 
de l ’indépendance et de l’intégrité te rrito ria le  de la Pologne, relation 
d ’Ogiński, ibid . ; F rédéric  II, à qui Benoit rendait com pte de ces illusions 
(19 V), lui écrivait : « Il fau t au x  Polonais des espérances vagues et des 
chimères. C’est l’unique ressource et la seule consolation qui leu r reste  dans 
les circonstances où ils se trouvent. On peut facilem ent et sans risque les 
leu r accorder », F rédéric II à Benoit 28 V 1772, PC X X X II, p. 226.

9 Benoit à F rédéric  II 17 VI 1772, PC XXXII, p. 276 ; le nonce Giuseppe 
G aram pi à C lém ent XIV 3 V III 1772, Theiner, p. 452.
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REJTAN ET LE PREMIER DEMEMBREMENT 31

pacification10. La passivité politique était condamnée également 
par des hommes proches du roi11. Le conseil du sénat, auquel 
p riren t part 27 m inistres e t sénateurs, se tin t du 6 au 15 octobre12. 
Sur les débats s’était appesantie l’atmosphère de lu tte  entre les 
Czartoryski e t leurs antagonistes à l ’enseigne de l’ancien « Conseil 
patriotique » (groupe composé principalem ent de partisans de la 
dynastie saxonne, s’efforçant d’aboutir à la pacification en co
opération avec l’ambassadeur Volkonski). Les voix de ces derniers 
(l’évêque de Cujavie Antoni Ostrowski et le voïvode de Kalisz

10 « S aldem  proclam e publiquem ent que la confédération n ’y était pour 
rien  dans le partage du pays parce qu’il voulait la réconcilier avec le 
roi [...] mais les Czartoryski s’y sont opposés. Le ro i sem blait y consentir 
et il ne lui en im pute pas la faute dont il charge entièrem ent les Czarto
ryski », Michał M orawski à K arol Radziwiłł de Gdańsk (â p a rtir  des 
nouvelles de Varsovie) 3 X  1772, AR V 9994. Le voïvode d’Inowrocław 
Andrzej Moszczeński, rapporta it au  roi les prem iers jours de septem bre 
la déclaration suivante de S aldem  : « La postérité sera étonnée de votre 
inaction, n ’en sortirez-vous jam ais ? J ’ai assez prédit tout ce qui arrive, 
on n ’a pas voulu me croire, on en voit les effets », ms. Czart. 1940 b. 
S aldem  associait artificiellem ent la situation  du début de sa mission à la 
présente où ses m andants voulaient de nouveau restau rer la « représen ta
tion » de la République, alors que pendant de nom breux mois cette passivité 
leu r convenait beaucoup. Le nonce Garam pi disait au roi (15 X  1772) que 
nom bre d ’hommes lu i reprochent de n ’avoir pas saisi l’occasion et usé des 
moyens qui pourraient sauver la Pologne du dém em brem ent. S tanislas- 
Auguste, tou t en expliquant les raisons pour lesquelles une re-confédération 
appuyée su r la Russie é tait considérée comme impossible, concluait cepen
dant : « A d ire vrai, si on avait profité des offres de la Russie dès le 
temps de W ołkonski e t à l’arrivée  de S aldem , il est probable que le roi de 
Prusse ne seroit pas parvenu à  faire gou te r  aux cours de Vienne et de 
Pétersbourg le pro jet de dém em brem ent de la Pologne, ainsi l’événem ent 
je tte  tous les to rts su r les Czartoryski, qui ayant constam m ent refusé de se 
prêter au x  vues de la Russie et aux  propositions du  roi, ont am ené les 
choses au  point où elles sont venues », ms. Czart. 961.

11 H usarzewski y voyait la cause du dépérissem ent du centre du 
pouvoir représentant les in térêts de la République et pouvant unir au tour 
de lui les Polonais, Husarzew ski 17 VII 1772 ; « Que des reproches ont
à se faire nos profonds politiques qui ont tou t perdu à force de tem po
riser. L’inaction é ta it le parti le moins sage e t c’est elle seule qui nous 
a perdus », Franciszek Rzewuski à  Andrzej M okronowski 20 X  1772, KN ;
voir aussi l’en tre tien  du roi avec K azim ierz Raczyński 8 X II 1772,
H. S c h m i t t ,  Źródła odnoszące się do pierwszego okresu panowania 
Stanisława  Augusta [Sources relatives à la prem ière période du régne de 
Stanislas-Auguste], Lwów 1884, p. 204.

12 Résumé des interventions des sénateurs et des m inistres, fait par le 
roi, ms. Czart. 940 b. Un mois p lus tôt, le roi ava it dem andé conseil 
successivement à certains sénateurs su r la voie à suivre e t n ’en avait obtenu 
aucune indication concrète. Les sénateurs s’excusaient en invoquant
l’ignorance de la situation, ils s’en rem etta ien t à la décision du roi, don
naient des conseils vagues de chercher aide auprès des pays qui voudraient 
l’accorder. Notes de la m ain du roi, datées du 30 V I I I - 12 IX, ibid.
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Ignacy Twardowski) n ’étaient pas très agressives, cependant dans 
la discussion les attaques des sénateurs contre le m inistère au
raient été plus violantes, comme l’affirm aient les bruits parcourant 
le pays 13. L’évêque Ostrowski ouvrant les débats parla sur le 
ton du réalisme pessimiste. Il déclara qu ’en l ’é ta t actuel d’avance
m ent du dém em brem ent, tout conseil « vient trop tard  » e t est de 
cc fait inefficace. Malgré cela, « pour ne pas agoniser sans porter 
aucun remède, e t ne pas périr les bras baissés dans l ’inactivité 
dont on se vantait récem m ent », il proposa de convoquer le 
conseil du sénat en entier, de rédiger une réponse aux trois 
puissances « selon la teneur des traités qui avaient conforté la 
certitude des possessions », e t d ’inform er les autres Etats sur la 
violence perpétrée sur la Pologne 14. Le discours d ’Ostrowski était 
à ce qu’on dit concerté avec Stackelberg 15 qui savait que le 
senatus consilium  p lénier était l’étape indispensable précédant la 
réunion de la Diète e t considérait sans doute que les protestations 
et l’appel à l’aide étrangère ne constituaient pas de risque pour 
les copartageants. Pour les propositions d ’Ostrowski se pronon
cèrent en principe tous les m em bres du conseil. Celui-ci adopta 
une résolution recom m andant de : 1° donner une réponse à la note 
des trois puissances, re je tan t leurs prétentions, 2° autoriser le roi 
à envoyer des légations à l ’étranger, 3° proclam er par l ’in ter
médiaire des instigateurs de la Couronne et de Lituanie des 
manifestes contre l’obligation faite aux habitants des territoires 
annexés de prêter serm ent de fidélité aux nouveaux souverains, 
4° convoquer en séance plénière le senatus consilium.

Conformém ent à l ’in tention de Stanislas-Auguste, la résolu
tion ne disait rien sur la  date de convocation du senatus consilium 
et ne faisait pas m ention de la convocation de la D iè te16. C’était

13 Essen 17 X  1772 ; Husarzew ski 20 X  1772.
14 Texte du discours d’Ostrowski, ms. BJ 101, t. VIII.
15 Essen 14 X  1772.
16 Le roi ava it envoyé le tex te  de la résolution dans sa le ttre  au général 

Monet 17 X  1772, Mottaz, p. 52 ; Benoit, dans la rela tion  9 X  a ffirm ait que 
la m ajorité des m em bres du conseil é tait opposée à  la convocation de la 
Diète et que vaines avaient été les persuasions qu’elle tire ra it la République 
de l’anarchie, les sénateurs préféraien t les « déclam ations », KN ; dans la 
relation  du 3 X, Benoit écrivait que certains sénateurs considéraient qu’il 
falla it sacrifier la vie et les fortunes et ne pas consentir à  la Diète qui 
accepterait la cession des territo ires dém em brés, PC X X XII, p. 556.
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REJTAN ET LE PREMIER DEMEMBREMENT 33

la tactique adoptée de retarder le moment d ’approuver le 
dém em brem ent17. Le roi justifiait cette tactique par la nécessité 
de donner le temps à une éventuelle intervention en faveur de la 
Pologne de la p a rt des autres pays : sans trop croire à une telle 
possibilité, il la prenait en considération pour avoir la conscience 
nette  et, surtout, en considération de la large opinion publique 
qui comptait su r une telle in te rven tion18. Il envoya à cette fin 
à Paris Franciszek Ksawery Branicki. Le roi voulait p lutôt avoir 
une preuve irréfutable qu’on ne pouvait attendre une aide de la 
puissance qui, du fait de la  politique qu’elle avait jusque-là 
menée, semblait la plus appelée à l ’accorder, qu’il n ’attendait 
quelque succès de la mission. La question d’inciter les confédérés 
de Bar à se réconcilier avec le roi et d ’obtenir des subsides 
français, était secondaire19.

La résolution du conseil du sénat fu t reconnue comme un acte 
de courage patriotique et de déterm ination dans la résistance. 
C’est ainsi que l ’appréciait même le résident saxon Essen, très 
m alveillant à Stanislas-Auguste, quand il affirm ait qu’elle avait 
fait une grande impression sur ceux qui le soupçonnaient de 
complicité avec les copartageants20. On s’efforçait d ’exploiter 
cette impression à des fins de propagande pour susciter chez la 
noblesse la sympathie pour le ro i21.

17 Après les m enaces virulentes de Stackelberg, le roi écrivait (11 XI 
1772) au  général Monet que, feignant le  consentem ent, il prom ettrait la 
convocation du senafus consilium, mais à  une date aussi éloignée que 
possible, e t au  m om ent de l’émission des le ttres convocatoires, il s’efforce
rait de créer de nouvelles difficultés en réclam ant la garantie de sécurité 
aux  sénateurs m em bres de la Confédération de Bar, ce qui forcerait 
S tackelberg à dem ander des instructions â S t-Pétersbourg. Le roi com ptait 
re ta rd e r ainsi la date  de la D iète jusqu’en  ju in  1773, Mottaz, pp. 61 -  62 ; 
relation de G aram pi 14 XI 1772, Theiner, p. 462.

18 Chęcki 2, 9 et 23 X I 1772 ; quelques jours après les notes violentes 
de pression des am bassadeurs des trois puissances, Chęcki écrivait (7 X II 
1772) : « L ’essentiel de la chose est que nous voulons aterm oyer et avoir 
le tem ps pour un changem ent de conjoncture » ; Husarzew ski 6 X I 1772 ; 
des b ruits couraient que la cour de S t-Pétersbourg  était tacitem ent 
favorable au  retardem ent du senatus consilium, donc également de la 
Diète, ca r elle voulait tout d ’abord conclure la paix avec la Turquie, Essen 
30 IX  et 21 X  1772 ; Ignacy Potocki au  général Richecourt 17 X 1772, 
Archives économiques de W ilanów, A nteriora 297 b (AGAD) ; G érault 
19 X II 1772.

19  S tanislas-A uguste â F. K. Branicki 18 X I 1772, Mottaz, pp. 70-71 ; 
relation de G aram pi 19 X II 1772, Theiner, pp. 464-465.

20 Essen 21 X  1772 ; Chęcki 19 X  1772.
21 La diétine élective de la voïvodie de Brześć en Cujavie avait inscrit

3 A c ta  P o lo n ia e  H i s to r i c a  63 -  64 www.rcin.org.pl
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Stanislas-Auguste se trouvait sous une forte pression de 
l’opinion, exprim ée tan t par les Polonais que par les étrangers, 
qu’il ne devait sous aucun prétexte légaliser par sa signature 
le démem brem ent. Cette revendication si durem ent formulée 
avait sa source dans la m anière de voir le problème selon les 
catégories des exemples de vie de P lutarque ou de la tragédie 
classique, où ils apparaissent comme des affaires d’honnêteté, 
d’honneur et de gloire, e t non de tactique politique 22 ; elle venait 
aussi de l’approche juridique des questions politiques, profondé
m ent enracinée dans la société nobiliaire, de l ’attachem ent aux 
m anifestes e t protestations, fondements juridiques pour m ettre 
en question l’é ta t de f a i t23. Parfois cette revendication venait du

dans le laudum  1 II 1773 des expressions de reconnaissance « pour la 
persévérance à garder l’intégrité de la nation à Sa M ajesté S tanislas- 
Auguste [...] comme il résu lte du senatus consilii die 17 octobris », 
A. P a  w i ń s k  i, Dzieje ziem i ku jaw skie j [Histoire de la terre de Cujavie], 
W arszawa 1888, t. V, p. 264.

22 « Les têtes françaises, façonnées su r la règle du théâtre, veulent que 
vous disiez „non” purem ent et sim plem ent » — disait des atten tes de 
l’opinion européenne l’am bassadeur anglais à Paris, lord Storm ont, F. K. 
Branicki à S tanislas-A uguste 26 II 1773, Mottaz, p. 109 ; Stackclberg se 
m oquait de ce que le roi essayait de se hisser su r les hauteurs des héros 
plutarquiens au lieu de descendre su r le te rra in  des réalités polonaises, 
S. S o l o v e v, Istorija Rossii, S. P eterburg  s. d., liv. VI, p. 867 ; « He 
[Stanislas-Auguste] w ill undoubtedly resign this crown w ith  an eclat, that 
will not only, in  all probability, recover him  the affection of the nation, but 
promise him  the admiration of Europe and im m ortalize his m em ory », 
T. W roughton, résident anglais à Varsovie, au lord Suffolk 10 X  1772, 
ms. Czart. 1984 (copie). A ndrzej Mokronowski avouait à Essen avoir 
prétendum ent d it à  S tanislas-A uguste qu ’il devait non seulem ent abdiquer 
mais m ourir pour ne pas voir com ment périssait la Pologne, Essen 16 IX 
1772. Le même M okronowski assu ra it par ailleurs l’am bassadeur prussien 
d’avoir détourné le roi de l’abdication, relation de Benoit 30 IX 1772, KN. 
A ugust Deboli, ancien élève de l’Ecole des Cadets de Varsovie e t en ce 
tem ps diplom ate débutant, appelait le consentem ent à la cession une 
« ignominie qui flé trira  à jam ais la réputation  de quiconque aura la lâcheté 
de m ettre  son nom au bas d ’un acte, dont le sens ne peut que faire frém ir 
un  Polonois ». Il énonçait cette opinion à la Caton dans sa naïveté juvénile, 
ex  re d ’Adam  Poniński se trouvan t à S t-Pétersbourg, en assu ran t qu ’il 
m anifestait « peu d’envie pour un si v ilain  rôle », Deboli à J. Ogrodzki 
de S t-P étersbourg  2 IV 1773, ZP 84 ; m ais aussi le politique archipragm a- 
tique A ntoni Tyzenhauz avertissa it le roi qu’en légalisant la cession, 
« il laisse au  trône le gain  de la honte, de l’infam ie et de l’appauvrisse
m ent, et les pires s’effaceront et re je tte ron t la fau te sur ceux au  nom de 
qui ce décret des destins m alheureux du pays sera it écrit », Tyzenhauz 
à S tanislas-A uguste 14 I 1773, ms. Czart. 715.

23 S u r l’attachem ent de l’im portance p ar les confédérés de B ar aux 
actes de protestation, voir J. M i c h a l s k i ,  Schyłek konfederacji barskiej 
[Le déclin de la Confédération de Bar], W rocław 1970, pp. 91-92, 
138- 144.
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désir plus ou moins conscient de placer Stanislas-Auguste dans 
une situation difficile, ou même de l’amener à renoncer à la 
couronne. On imputait de telles intentions aux Czartoryski qui 
demandaient au roi d’adopter une attitude ferme de refus et des 
renoncements très poussés24, eux-mêmes n ’y pensant pas ; d’ail
leurs, aux moments décisifs, ils devaient capituler plus tôt que 
lui. Leurs intrigues ultérieures (1776) témoignaient que l’idée de 
priver leur neveu de la couronne ne leur était pas étrangère25. 
Sans doute aussi la diplomatie saxonne souhaitait in petto que 
Stanislas-Auguste se torde le cou dans la résistance aux trois

24  « J ’ai é té  inform é que la fam ille ne pouvant plus douter de la 
réalité du partage de Pologne a eu deux conférences avec le roi le 28 
et le 29 août où elle lui a exposé avec énergie et v igueur que son honneur 
et sa conscience étoient également intéressés à qu itte r  le trône p lutôt que 
d ’y reste r et souscrire en qualité de roi de Pologne aux  m alheurs dont 
le royaum e et la nation alloient ê tre  accablés », Essen 2 IX 1772. Daniel 
G ralath, résident de Gdańsk à Varsovie, ava it entendu que Michal 
Czartoryski et S tanisław  Lubom irski avaient conseillé au roi le 4 IX 
l’abdication. C’est ce qu’annonçait au duc d’Aiguillon le secrétaire du 
prim at Podoski de Boulloir 11 IX  1772, ms. Czart. 1997 (copie). Dans le 
journal de Chreptowicz est notée à la date du 4 IX la scène pathétique 
suivante : « E ntretien  de Sa M ajesté avec le prince chancelier [Michal 
Czartoryski], Le roi, très aba ttu  p a r  les circonstances, présenta ses craintes 
quant au dém em brem ent de la Pologne. Le prince chancelier disait que 
si l’on réclam ait le consentem ent du roi e t de la République, il espérait 
que l’honneur et la conscience et le caractère royal interdiraient au roi 
d’y consentir. Le roi lui tendit sa m ain en signe d’assurance, puis il a jou ta : 
et de quoi je  vivrai. Le prince chancelier lu i répondit que Votre M ajesté 
serait-elle roi pasteu r te l Abdolonime, il est p rê t pour au tan t qu ’il le peut 
à partager ce qu’il a avec le roL Le roi eut du contentem ent des déclara
tions du prince chancelier », APP 82 I (une m ention s’en trouve, quoique 
avec certaines inexactitudes, chez W. K o n o p c z y ń s k i ,  op. cit., pp. 308- 
309). Le roi de P russe é ta it convaincu que les Czartoryski incitaient 
Stanislas-Auguste à la résistance pour le b rouiller avec la Russie, F ré
déric II à l’envoyé prussien  à V ienne Edelsheim 4 et 29 XI 1772 et â Benoit
2 X II 1772, PC X X X III, pp. 13, 87, 96.

25 A la fin d ’octobre, Michał Czartoryski au ra it déclaré en présence 
de Stackelberg que le roi et le m inistère ne signeraient pas le tra ité  de 
cession, il dépêcha en même tem ps un courtisan de confiance dans la partie  
annexée p ar la Russie pour inciter les amis de la Fam ille qui s’y trouvaient 
à se soum ettre aux exigences des nouveaux m aîtres, car il n’y avait aucune 
possibilité de s’opposer au dém em brem ent, Aloy 31 X  1772, p. 1083 ; 
dès décembre, A ugust Czartoryski attendait im patiem m ent le re tou r de 
l’étranger de son fils Adam pour l’envoyer à S t-Pétersbourg  faire hommage 
des biens des Czartoryski se trouvan t dans la partie  annexée, G érault
19 X II 1772. Adam Czartoryski p a rtit pour S t-Pétersbourg  le 9 IV 1773, 
« Wiadomości z W arszawy 15 A prilis », ms. PAU 962. A S t-Pétersbourg, 
il é ta it reçu avec de grandes politesses p a r Z akhar Černyšev à qui il 
prêta serm ent, P anin  et Catherine II elle-même, Psarsk i à Ogrodzki 7 et
11 V 1773, ZP 84.
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cours, relevait avec satisfaction son attitude intransigeante et 
recevait avec une irritation non voilée, assaisonnée d’une 
indignation morale feinte, les informations sur les concessions 
qui lui assuraient le trône et repoussaient loin les rêves de 
l ’électeur Frédéric-Auguste 26.

Il était d’autant plus douloureux pour le roi d’avoir à légaliser 
le partage qu’il passait, comme il s’en rendait compte, aux 
yeux d’une grande partie de la société comme un instrument de 
Moscou et que la propagande hostile lui attribuait, de bonne 
et de mauvaise foi, sinon la complicité avec les copartageants, du 
moins des visées d’avantages propres sous forme de l’accroisse
ment du pouvoir ou de revenus en contrepartie de sa condescen
dance à l ’égard de leurs revendications27. Ceci étant, Stanislas- 
Auguste déclarait assez longtemps son refus d’apposer sa signature 
sur l’acte de cession, en disant qu’il ne voulait même pas convoquer 
la Diète qui se trouverait sous la pression des copartageants et 
serait forcée de se plier à leurs exigences 28. On peut cependant

26 Essen 16 IX, 3 X  1772 ; le 19 X II 1772, il écrivait : « Tout ce que le 
roi de Pologne fait sont des pantalonnades, il signera tout [...] selon 
l’esprit du siècle il a raison ». Quelques sem aines plus tard , le même Essen 
expliquait à S tackelberg que la Russie ne pouvait s’appuyer su r  le roi qui 
a la tê te  pleine d ’« idées rom anesques » et que les puissances copartagéantes 
pouvaient com pter en Pologne en toute certitude uniquem ent su r le  parti 
saxon, Essen 6 I 1773.

27 Benoit à Frédéric  II 12 IX  et 30 IX  1772, PC XXXII, pp. 503 et 546 ; 
W roughton au  lord Suffolk 10 X 1772, ms. Czart. 1984 ; G aram pi à Clé
m ent XIV 6 X II 1772, Theiner, p. 463 ; S tanislas-A uguste à Mme Geoffrin 
10 IV 1773, M ou", p. 439.

28 Nous ne connaissons ces déclarations qu ’à p a rtir  de relations indi
rectes qui en  exagéraient peu t-ê tre  la teneu r et la forme, Essen 19 et 
26 IX, 11 X I 1772 ; G érault 30 IX  1772 ; Jakubow ski 7 X  1772 ; W roughton 
au  lord Suffolk 10 X  1772, ms. Czart. 1984; S. S o  l o v e  v, op. cit., p. 867. 
Les nouvelles en  parcouraien t le pays sous une form e parfois am plifiée, 
Chęcki 28 IX ; « Sa M ajesté le roi [...] au ra it répondu qu ’il préférait déposer 
la couronne, q u ’il ne peu t perm ettre  y consentir e t convoquer la Diète »,
« Copie de la le ttre  de Cracovie » s. d., ms. BK 2109. Le com m andant 
J. Strzyżyński re la ta it au  général Józef Zarem ba la prétendue réponse du 
roi à l’am bassadeur au trich ien  Reviczky réclam ant son consentem ent à la 
cession : « J e  perm ettra is  p lu tô t qu ’on m e coupât les bras jusqu’au coude 
que d ’y  consentir », ms. BK 2120. « On conte des choses n ’ayant rien de
com m un avec la vérité, que le roi doit déserter sa patrie  », l’évêque 
A. Ostrowski au  général Zarem ba 10 X  1772, ib id . U rszula Lubom irska, 
adversaire acharnée du roi, écrivait le 13 X II 1772 à J. Mniszech : « Le 
roi Poniatow ski [...] au ra it indiqué dans son instruction  à m onsieur Bra- 
necki qu’il p référa it renoncer à la couronne p lu tô t qu’accepter un te l 
partage, sans doute espère-t-il la Lorraine », ms. Czart. 3868. L ’unique 
déclaration  connue du roi su r ce sujet est moins catégorique : « Stackel-
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douter qu’il ait réellement pensé à pousser sa résistance jusqu’à 
l’extrême limite selon la maxime im pavidum  jerien t ruinae. 
Quels qu’aient été ses motifs d’attachement à la couronne (dont 
l’un des plus importants de tout son règne, renforcé par le salut 
« miraculeux » de l’attentat ourdi par les confédérés, était sa foi 
en la mission lui confiée par la Providence dans la patrie 29), il se 
rendait compte, et les copartageants le lui avaient rappelé on 
ne peut plus éloquemment, que son refus aurait les pires consé
quences non seulement pour lui mais, surtout, pour le pays. Les 
ambassadeurs des trois cours menaçaient le roi et ses sujets 
d’aggraver les méthodes d ’occupation, de déclarer formellement 
la guerre à la Pologne, d’étendre les partages et même de 
démembrer entièrement le pays 30. D’une signification particulière 
étaient les menaces formulées par Stackelberg dans son entre
tien avec le roi le 6 novem bre31, renouvelées de concert avec 
l’ambassadeur autrichien32. Il y avait en cela évidemment du 
bluff, la réalisation de ces menaces (surtout de nouveaux partages) 
ne se situant pas dans les projets à long terme de la cour de

berg commence à  me presser pour la convocation de la Diète et m’annonce 
de plus grands m aux, si je  la diffère. Je  ne puis pas trop  bien débrouiller 
encore s’il parle sérieusem ent ou seulem ent pour paroitre conséquent. Je  
tiendrai bon, toutefois », Stanislas-A uguste au général Monet 28 X  1772, 
Mottaz, p. 58.

29 S tanislas-A uguste à Mme Geoffrin 18 X II 1771 et 5 VI 1773, Mouy , 
pp. 424 et 450.

30 Jakubow ski 7 X  1772 ; G érault 10 X  1772 ; de Boulloir au duc 
d’Aiguillon 8 XI 1772, inform ant que le général A ugust Goltz le faisait 
craindre au p rim at Podoski pour l’inciter à prendre p a rt à la Diète, AE 
Pologne 303 ; Chęcki 16 X I 1772.

31 Stanislas-A uguste au général Monet 11 XI 1772, Mottaz, pp. 60-61 ; 
relation de G aram pi 14 XI 1772, Theiner, p. 462 ; Essen 11 XI 1772 ; 
S. S o 1 o v e v, op. cit., p. 867. S tackelberg avait lu au roi la dépêche de 
P anin où se trouvait le passage suivant : « Pressez de front la convocation 
d ’une diète, l’achem inem ent à une négociation et la conclusion de celle-ci, 
comme la seule m esure qui garantisse à l’E ta t sa conservation. Laissez 
entrevoir hardim ent que trois cours (...) non seulem ent ne reculeront pas, 
mais qu ’il est dangereux q u ’un ressentim ent m érité ne vienne étendre les 
bornes, dans les quelles leu r justice [...] s’est elle-m êm e renferm ée ; enfin, 
pour le d ire ouvertem ent, que c’est ce qu ’ils ont à perdre et non ce qu ’ils 
ont perdu, qui doit faire leu r objet », SIRIO, pp. 252 - 253. « Vous aurez vu 
par l’instruction des Russes au sieur S tackelberg [...] que si les Polonais 
regim bent au fre in  qu’on leur veut imposer, que le partage pourrait 
s’étendre encore en tre  nos 3 cours », F rédéric II  à Benoit 5 XI 1772, 
PC XXXIII, p. 15.

32 S tanislas-A uguste à F. K. Branicki 28 X I 1772, Mottaz, p. 76.
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S t-P éte rsbourg33 qui voulait, comme devait le m ontrer l ’avenir 
le plus proche, recouvrer une « influence » exclusive dans la 
République e t en élim iner les arm ées et les influences politiques 
de la Prusse e t de l’Autriche. Pour le moment cependant, dans la 
conjoncture de la guerre inachevée avec la Turquie et des com
plications supplém entaires entraînées par le coup d’Etat de 
Gustave III en Suède, la politique polonaise de St-Pétersbourg 
suivait la ligne de l’étroite solidarité avec ses autres partenaires34. 
Frédéric II, au  contraire de Catherine II, n ’éta it pas intéressé par 
la possession en Pologne d ’un parti qui lui serait favorable et, de 
ce fait, n ’avait nul souci des états d ’âme antiprussiens qui 
y  régnaient. Il voulait m ettre  à profit la présence de ses armées 
su r les territoires non incorporés pour en tire r  des prestations 
m atérielles, cherchant d ’avance des prétextes pour repousser la 
date de leur r e tr a i t35. La résistance de la Pologne prolongeait ce 
séjour et perm ettait d’intensifier les violences en tan t que moyen 
de répression concerté, c’était aussi une justification pour p réparer 
de nouveaux partages. Le roi de Prusse se rendait compte, il est 
vrai, qu’un nouveau partage requerrait le consentement, peu 
facile à obtenir, de Catherine II, il était donc loin de s’aventurer 
dans des situations qui en ouvriraient les perspectives36 et était 
disposé à se contenter du succès déjà obtenu, de toute façon 
im portant ; au fond du coeur cependant il nourrissait l’espoir

33 L’envoyé de la P russe à S t-Pétersbourg inform ait su r l’aversion de 
C atherine II à étendre les partages, Solms 26 VI, 8 et 11 X I 1772, PC 
X X X II, p. 325 et X X X III, pp. 151 et 157. Dans le « Contreprojet d ’un 
acte secret à  échanger en tre  les cours de S. Pétersbourg, de Vienne et de 
B erlin  », C atherine II déclarait que si le ro i e t la  République exprim aient 
leu r consentem ent à la cession, elle conserverait strictem ent les frontières 
des acquisitions fixées au tra ité  de S t-Pétersbourg, SIRIO, p. 296.

34 C’é ta it fortem ent souligné dans l’instruction initiale de Stackelberg 
du  22 V III 1772, quoiqu’on recom m andât sim ultaném ent de gagner des 
partisans parm i les Polonais en leu r faisant prendre conscience « combien 
l’am itié de la Russie doit être chère et précieuse è la République, puisque 
cette seule am itié  a été si longtem ps sa sauvegarde, e t qu ’aussitô t qu ’ils 
l’ont forcée à la re tire r, on a vu com m ent les puissances voisines sont 
constam m ent disposées à l’égard de la République et à quoi elles sont 
toujours prêtes vis-à-vis d ’elle », SIRIO, pp. 176 -  190. S tackelberg avait 
aussi reçu dans les indications u ltérieures de P an in  la recom m andation 
de garder une stric te  unité avec les am bassadeurs autrichien et prussien, 
ibid., p. 255.

35 Frédéric II à Solms 23 X I 1772, à Edelsheim 25 XI 1772, PC XXXIII, 
pp. 71 et 77.

36 F rédéric II au  prince H enri 12 IV 1773, PC X X XIII, p. 450.
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que le comportement des Polonais créerait une occasion pour de 
nouvelles acquisitions. Il n ’éta it pas donc peiné de la résistance 
attendue contre la convocation de la Diète : les puissances 
pourraient alors exercer une pression armée qui, en conséquence, 
pourrait aboutir à un nouveau démembrement. Il désirait un 
durcissement de la politique russe à rencontre des Polonais. Il 
voulait inspirer dans ce sens Stackelberg. « Vous employerez 
toute votre habileté — recommandait-il à son ambassadeur 
à Varsovie — [...] à l’exciter contre les Polonais toutes fois et 
quand ou la cour, ou le sénat lui donnent lieu de se plain
dre » 37. Il se réjouissait de ce que, su r le conseil de Solms, 
l ’ambassadeur russe à Varsovie devait être Ivan Cernysev 
d ’orientation antipolonaise 38, Pendant tout le mois de novembre 
1772, alors qu ’il semblait que Stanislas-Auguste ne céderait pas 
à l ’exigence de convoquer la Diète, Frédéric II et son frère Henri 
rêvaient de nouvelles acquisitions. Frédéric II en précisait même 
l'étendue dans une dépêche à Solms pour que celui-ci obtînt au 
moment opportun l’acceptation russe 39.

Une attitude analogue était observée par la cour de Vienne 
quoiqu’il y a it eu des différences de points de vue entre M arie- 
Thérèse plus modérée e t l’avide annexionniste Joseph II. Les 
armées autrichiennes étaient vite apparues l’occupant le plus 
intransigeant e t Vienne considérait avec indifférence les enfreintes

37 Frédéric II à Benoit 4 et 5 XI 1772, à Edelsheim 4 X I 1772, 
PC X XXIII, pp. 13 - 15. « Mes nouvelles de Péterbourg m arquent que les 
Russes s’aigrissent de plus en plus contre les Polonais à cause de l’obstina
tion qu ’ils tém oignent au  su je t de notre partage. On me m ande que si le 
roi e t le peuple sarm ate  continue à faire le revêche, on pourra it bien 
étendre les portions qui font le  partage actuel. J ’ai répondu qu ’il n ’y 
aurait pas du m al », F rédéric  II au prince H enri 6 XI 1772, ibid., p. 18.

38 Solms à F rédéric II 27 X I 1772 ; F rédéric  II au  prince H enri 16 XII 
1772 e t à Benoit 23 X II 1772, ibid., pp. 124, 132 et- 154.

39 Le prince H enri à  F rédéric II 18 X I e t réponse de celui-ci 20 XI
1772. F rédéric II à  Solms 23 X I et au  m inistre Finckenstein 27 XI 1772, 
ibid., pp. 58, 59, 71 et 84. S tanislas-A uguste n ’avait pas hésité dans son 
en tre tien  avec Benoit (31 III 1773) à dénoncer que le but de la politique 
prussienne était de pousser la Pologne « à quelque coup de désespoir, dont 
on ne m anquerait pas de se se rv ir  pour proposer à Vienne et à Peterbourg 
le dém em brem ent du  reste de la Pologne », ms. PAU 1648. Le secrétaire de 
la légation de Saxe à Varsovie exprim ait la conviction (à p a rtir  des infor
mations d ’un  m agnat non cité de nom, am i d ’Essen) que Frédéric II, par 
ses intrigues, « portera la nation à  se ro id ir contre les prétentions des 
cours afin  qu’il puisse venir p a r  là, peu t-ê tre, à bout de son dessein », 
P atz 10 III 1773.
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au tra ité  de St-Pétersbourg au détrim ent de la Pologne de la part 
de la Prusse (donnant d ’ailleurs elle-même l ’exemple) et, en 
plus, ne re je ta it pas l ’idée d’exploiter la résistance polonaise pour 
continuer les p a rtag es40.

Sous l’effe t des dures et pressantes exigences des trois 
puissances, appuyées par le rapprochem ent de Varsovie des 
arm ées prussiennes e t autrichiennes, Stanislas-Auguste se décida 
à ne plus repousser la date de la convocation du conseil du 
sénat. Cette date, tout d’abord fixée au 1er mars, fu t déplacée 
au 8 février. Ce changem ent fu t introduit dans un post-scriptum  
spécial aux circulaires, pour souligner qu’il avait été imposé. 
C’était d’ailleurs une semi-concession, car Stackelberg, Reviczky 
e t Benoit exigeaient que le conseil du sénat se réunisse le 1er 
janvier, la Diète le 1er m ars et que les traités de cession soient 
conclus jusqu’à la fin d’avril 41. Stanislas-Auguste se rendait 
compte que la conséquence du conseil du sénat serait la convoca
tion de la Diète qui ne saurait résister à la pression des trois 
puissances. Le roi en tra it sciemment sur la voie de la capitulation. 
Devant sa propre conscience, et surtout devant l’opinion publique, 
il s’expliquait par l ’absence de toute perspective d’aide extérieure, 
par la crainte de voir m ettre  en oeuvre la menace de dévastation 
du  pays e t d ’un nouveau partage. Il était aussi convaincu que 
les concessions faites aux copartageants faisaient fondre sur lui 
des reproches de collaborer avec eux, en revanche, la résistance 
dure en traînerait des accusations de provoquer de nouveaux 
m alheurs pour la Pologne. D’où son désir si grand de se concilier 
la considération et la sym pathie de la nation, cessait de fonctionner 
comme un argum ent en faveur de l ’attitude intransigeante. Il avait 
exposé son raisonnem ent dans une lettre  à Branicki, avec l ’idée 
sans doute qu’il parviendrait jusqu’à ses interlocuteurs français et 
à la large opinion pub lique42.

40 A. B e e r ,  op. cit., Bd. II, pp. 209-210; F rédéric II à Solms 11 XI
1772, à Edelsheim  25 X I 1772, à F inckenstein 27 XI 1772, PC XXXIII, 
pp. 36, 76-77,  84.

41 G érault 12 et 19 X II 1772; G aram pi à Clém ent XIV 6 X II 1772, 
T heiner, p. 463 ; S tanislas-A uguste à F. K. B ranicki 28 XI 1772, Mottaz, 
pp. 76-77.

42 S tanislas-A uguste à F. K. B ranicki 9 X II 1772, Mottaz, p. 83. Garam pi 
répète sans doute le raisonnem ent du roi quand il présente sa situation 
difficile dans la le ttre  citée à Clément XIV, cf. aussi la relation  du 10 II
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La conviction de Stanislas-Auguste était-elle juste, la société 
commençait-elle effectivem ent à être dominée par la crainte des 
conséquences qu ’entraînerait la continuation de la résistance 
passive ? Il est difficile de le vérifier. Benoit assurait son souverain 
que les Polonais avaient compris qu’il était nécessaire de donner 
leur consentement aux cessions43. Sans doute soulevait-on des 
plaintes généralisées contre l’oppression croissante exercée par les 
armées d’occupation 44. Les témoignages de l ’époque parlent d’un 
accablement général, d ’une désorientation universelle, de l’incerti
tude quant au sort du pays 45. Il semble cependant que l’on 
attachait les espoirs d ’amélioration de la situation plutôt à un 
changement éventuel de la conjoncture internationale qu ’à la 
façon de trouver quelque modus vivendi m eilleur avec les 
copartageants, abstraction faite évidem m ent des démarches 
individuelles pour améliorer sa situation. Il y avait une exception :

1773, Theiner, p. 517. Le m aréchal de la cour royale, le castellan Kazimierz 
K araś, écrivait le 7 X II 1772 au général Zarem ba que les représentants des 
trois puissances proclam ent que le roi, en refusant son consentement à la 
Diète, « ne veut pas sauver le pays » et, pour cette raison, « ils doivent 
entreprendre d’au tres dém arches pour le harceler », ms. BK 2120.

43  Benoit à F rédéric  II 16 I 1773, PC X X X III, p. 214.
44 Dans la m asse des témoignages contemporains, citons le fragm ent 

de l’inform ation su r la situation du pays, rédigée par le m aréchal S tan isław 
Lubomirski pour l’hetm an W acław Rzewuski revenant de Kalouga : « Pour 
forcer les esprits des nationaux à en tre r dans leurs vues, l’on s’est mis 
à ru iner et à opprim er le reste du pays pour que chacun, pressé par la 
misère, y renonce pour sauver le reste et obtenir la tranquillité. Les 
A utrichiens viennent de passer avec l’arm ée la Vistule, ils ont pris 
Cracovie, Sandom ir, le reste de la voïvodie de Cracovie, de Sandom ir est 
opprimé p a r  leurs m andats de fourn itu re [...] dans la  voïvodie de Lublin 
la même arm ée avance avec la même oppression. Les Prussiens ont récem 
m ent pris la plus grande partie  de la voïvodie de Brześć-Cujavie et 
Inowrocław (...) ils opprim ent comme précédem m ent d’impositions les 
voïvodies de Grande-Pologne, ils accablent les voïvodies de Sieradz, Łęczyca, 
Rawa (...) Moscou procède de m êm e dans le reste  du pays, sem ant la 
destruction p a r  la pression arm ée, l’imposition de fourrages insupportables, 
le transport ininterrom pu des entrepôts en Valachie, enfin le passage des 
armées laisse après lu i non seulem ent la ru ine  mais la fam ine », APP 313, 
t. 7.

45 Voici quelques exemples : « A Varsovie grand émoi et tous se 
portent comme battus », Strzyżeński à Zarem ba 28 IX  1772 ; « les choses 
vont m al avec nous e t iront au  p ire », le castellan Adam Łącki au même
10 X II 1772, ms. BK 2120 ; « du  pays nous n ’avons rien de bon, seulem ent 
la cra in te  e t les pleurs, les gémissements, les soupirs », A. Buchowiecki 
à K. Radziwiłł, de Gdańsk 16 X 1772, AR V 1573 ; « au pays tous chantent 
la même chanson, des pleurs et des plaintes de partou t », J. H orw att au 
même de Kilmosz 11 X I 1772, AR V 5242 ; de même inform ait sur les 
« pleurs » et les « gémissements » Ja n  Jezierski de Nieśwież 1 X II 1772, 
AR V 6676.
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le Conseil des voïvodies de Grande-Pologne, institué en automne 
1772 par les Sułkowski avec l’appui de Benoit e t du commandant 
des armées d ’occupation prussiennes du lieu, le général Lossow, 
rapidem ent cependant dissous

On peut supposer que, pour la nature active de Stanislas- 
Auguste nourrissant la conviction que, dans toute situation, même 
la plus difficile, on peut obtenir quelque chose de positif, la sortie 
de la passivité totale, l’abandon de la résistance figée, était un 
soulagement. Il était en effet poussé à faire ce pas non seulement 
par la crainte de la détérioration de la situation, mais aussi par 
un certain espoir, très prudent, certes, d ’obtenir par sa docilité 
des avantages définis. Cet espoir lui était suggéré par la cour de 
Vienne. A l’audience d’adieu de l’envoyé polonais Andrzej Ogiński, 
M arie-Thérèse et Joseph II, tout en lui recom mandant d ’inciter 
Stanislas-Auguste à convoquer la Diète, donnaient à entendre 
qu ’ils étaient prêts avec Catherine II (et contre Frédéric II) 
d ’appuyer à la  session certains amendements institutionnels. Le 
roi craignait cependant que ce ne fû t qu’un « artifice autrichien » 
pour l ’inciter à la docilité47. Un « bon gouvernem ent » (avec 
toutefois la conservation du liberum veto  dans les affaires les plus 
im portantes) en échange de la collaboration du roi é ta it aussi 
promis par Stackelberg e t B enoit48.

La régularisation des institutions politiques e t des affaires 
intérieures de la Pologne était l’objet de pourparlers entre les trois 
puissances qui avaient décidé de la faire adopter en commun par 
la Diète avec le consentem ent forcé aux cessions dues aux 
p a rtag es49. La Prusse était absolument opposée à l’abolition du

46 W. K o n o p c z y ń s k i ,  Geneza i ustanowienie Rady N ieustającej 
[Genèse et institution du Conseil Permanent], Kraków 1917, pp. 169, 384- 
385; i d e m ,  Konfederacja barska..., t. II, p. 311.

47 S tanislas-A uguste à Branicki 28 X I 1772, Mottaz, pp. 75 - 76 ; M. 
G layre à E. de Rieule 16 X II 1772, ibid., p. 96 ; Branicki, répondant au roi
19 X II 1772, apprécia it sceptiquem ent les promesses de M arie-Thérese 
et de Joseph II et affirm ait que la France connaissait les projets des 
copartageants de laisser la Pologne dans l’anarchie, ibid., pp. 96 - 97. De 
même plus ta rd , la cour de Vienne suggérait sa bonne volonté. Le chargé 
d ’affaires de la Pologne à V ienne Zawisza au  m inistère 27 III 1773, 
ZP 385.

48 Note dans le journal de Lubom irski à la date du 31 I 1773, 
APP 82 I.

49 W. K o n o p c z y ń s k i ,  Geneza..., pp. 152- 155; A. B e e r ,  op. cit., 
Bd. II, pp. 193 - 195, Bd. III, pp. 133- 138.
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liberum v e to 50. L’Autriche adm ettait en principe une certaine 
amélioration du système « m onstrueux » de la Polonge et l’élargis
sement des compétences du roi, dans la pratique cependant elle ne 
faisait rien dans ce sens et s’adaptait à la politique des deux 
autres cours51. Décisive était l’attitude de la cour de S t-P éters
bourg. Celle-ci, depuis qu’avait échoué le projet de pacification en 
collaboration avec le roi et les Czartoryski et qu ’elle avait décidé 
le partage, non seulem ent ne pensait pas donner son consente
m ent à de nouvelles réformes, mais se proposait sérieusement de 
réviser celles qu’elle avait acceptées dans les années soixante. 
Le propagateur d ’un tel programme était Saldem  qui gardait aux 
Polonais sa rancune. Un autre  partisan de ce programme était 
pendant un certain temps Panin. Stackelberg, libre de ressenti
ments à l’encontre des Polonais, adoptant volontiers la pose de 
réform ateur éclairé, em prunta cependant les voies tracées : il 
devait compter avec le contrôle vigilant de son collègue prussien, 
mais surtout savait que, pour préparer la Diète et y faire passer 
les visées des trois cours, il faudrait se fonder sur les adversaires 
de S tanislas-A uguste52. Si dès ce moment il entrevoyait les 
avantages qu’il y aurait à appuyer le système russe en Pologne 
sur la collaboration avec le roi, il repoussait cette échéance à plus 
tard. Pour le moment, il avait à offir à Stanislas-Auguste, au cas 
de sa docilité, des promesses de garantie des revenus. C’est aussi 
le moyen que recom mandait énergiquem ent Frédéric II qui, 
considérant d’un m auvais oeil les espoirs renaissants de la Saxe 
de coopérer avec la Russie dans la République, soulignait sans 
cesse la nécessité de protéger le roi contre ses ennemis inté
rieurs 53. Stanislas-Auguste, qui, cependant, avait à coeur les 
affaires m atérielles, excluait pour le moment celles-ci des tracta-

50 W. K o n o p c z y ń s k i ,  Geneza..., pp. 154, 180 - 181.
51 Ibid., pp. 154- 155, 181 - 183, 191- 192.
52 Ibid., pp. 145 -  189.
53 « Sentim ent du  comte P anin  su r q u a tre  points capitaux [...] re la tive

ment à  la pacification de la Pologne » du 17 VI 1772, SIRIO, pp. 141 - 143, 
Panin à  Stackelberg 18 X  1772, ibid., p. 254. Psarsk i à Ogrodzki 12 VI 1772, 
APP 313, t. 7 ; note dans le journal de Chreptowicz à la date du 6 VIII
1772, APP 82 I ; F rédéric II  à  Solms 21 V 1772, 16 I et 11 III 1773, à  Benoit
11 X, 18 X I 1772, 31 III 1773, en tre tien  de F rédéric II avec l’envoyé 
autrichien  G. van Sw ieten 20 III 1773, PC XXXII, pp. 214, 557, XXXIII, 
p p .  52, 197, 351, 382, 418.
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tions avec les ambassadeurs des trois copartageants 54 et cherchait 
opiniâtrem ent une compensation pour sa capitulation dans deux 
domaines : 1° l ’am endem ent du système politique, 2° la prise en 
compte dans les fu turs traités de cession de toutes sortes 
d’avantages secondaires, surtou t dans la sphère des in térêts 
économiques. Il comptait avec un extraordinaire optimisme 
pouvoir obtenir pour ces questions l ’appui de la France et de 
la Grande-Bretagne, en jugeant que cet appui influerait su r les 
décisions des puissances copartageantes. Il poussait son optimisme 
si loin qu’il postulait la garantie de l ’indépendance de la Républi
que diminuée par les partages. Le roi form ulait d ’ailleurs tous 
les desiderata m entionnés d ’une m anière si m aximaliste que, dans 
la situation du moment, ils apparaissaient comme des pieux 
désirs55. P eu t-ê tre  en partie se cachait-il en cela le désir de faire 
m ontre de sa sollicitude pour le bien de la patrie aux puissances 
occidentales à l’aide desquelles il recourait, mais en cela s’expri
m ait aussi sans conteste un « enthousiasme » sincère, raillé par 
Stackelberg qui faisait p a rt à Panin des idées du ro i56. Il faut 
aussi avoir en mémoire que Stanislas-Auguste ignorait la teneur 
des conditions concertées par les trois cours, qu’elles avaient 
décidé d’imposer à la Pologne au plan in térieur e t in stitu tionnel57.

54 Benoit à F rédéric  II 21 X  1772, PC XXXII, p. 603 ; S tanislas-A uguste 
au général Monet 29 VII 1772, Mottaz, pp. 120 - 121 ; entretien  du roi avec 
G aram pi 12 III 1773, ms. Czart. 961 ; en tre tien  du roi avec Benoit 31 III
1773, ms. PAU 1648.

55 Le roi av a it exposé une prem ière liste de ses postu lats dans la lettre 
à  A. Ogiński 22 V III 1772, en  lu i dem andant de rechercher un  appui pour 
eux auprès des rep résen tan ts diplom atiques accrédités à Vienne des 
Bourbons, d ’A ngleterre e t du Danem ark, A PP 313, t. 7. A ide-mémoire 
déposé le 1 X  1772 à la cour d ’A ngleterre et le ttre  de A. Mokronowski 
(écrite de fait p a r  le roi) au  diplom ate français F. D urand séjournant 
à  S t-Pétersbourg (de janv ier 1773), énum érant les affaires qu’il aurait 
à  y rég ler au  p ro fit de la Pologne ; la le ttre, d’ailleurs non rem ise au 
destinataire, a  é té  publiée p a r  W. K o n o p c z y ń s k i ,  M ateriały do 
dziejów  genezy Rady N ieustającej [M atériaux pour l'histoire de la genèse 
du Conseil Permanent], A rchiw um  K om isji H istorycznej, t. X II, Ire partie, 
pp. 46 -  47. S tanislas-A uguste à B ranicki 9 X II 1772, Mottaz, pp. 84 - 85 ; 
les 9 points que le roi se proposait d ’a rrach er dans le tra ité  à venir ont 
été  rapportés p a r  S tackelberg dans sa rela tion  du 3 II 1773, W. K o n o p 
c z y ń s k i ,  Geneza..., pp. 387-388. Le ro i ava it présenté ses revendications 
dans un  en tre tien  avec Benoit 31 III 1733, voir ci-dessus, note 54.

56 W. K o n o p c z y ń s k i ,  Geneza..., p. 388.
57 30 IV 1773, inform ation du résident Psarski : « J ’ai appris que les

puissances partageantes ont déjà convenu de la form e qui doit ê tre  donnée
au  gouvernem ent de Pologne, m ais on n ’a pas pu m e dire le détail de
cette convention, n i en quoi cette nouvelle form e consistoit », ZP 84.
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Aussi est-il en tré  avec leurs représentants en tractations officieu
ses sur les réform es qu’il faudrait faire passer à la future Diète 
et sur la garantie des in térêts polonais dans les traités de cession. 
Les entretiens officiels sur ces sujets, pour lesquels le chancelier 
Młodziejowski proposait d ’obtenir l ’autorisation du sénat, ne 
furen t pas entrepris, le m inistère, su r motion du maréchal Lubo
mirski, les ayant reconnus comme impossibles, car ils équivau
draient à la reconnaissance d ’avance des démembrements58. Les 
entretiens menés par le roi ne donnèrent aucun résultat 59, et plus 
tard, quand il eu t connu les vrais projets institutionnels appuyés 
par les copartageants, il parv in t à la conviction que la vision d ’un 
« m eilleur gouvernem ent » n ’é ta it faite que pour le le u r re r60.

Le conseil du sénat, tenu du 8 au 15 février, précédé d ’une 
note violente des ambassadeurs des trois cours exigeant sous 
forme d’ultim atum  la réunion de la Diète le 19 avril, ne rassembla 
que 30 participants 61. Les sénateurs ne se pressaient pas d’y 
prendre part. A ce qu ’on dit, certains de ceux qui se trouvaient 
même à Varsovie, sim ulaient la maladie 62. Des bruits couraient que

58 Note dans le journal de Lubom irski à la date des 2 et 3 II 1773, 
APP 82 I.

59 Des mentions à ce sujet dans les résum és de la relation de Benoit
16 I et 6 II 1773, PC X X XIII, pp. 214 et 215 ; S. Lentulus à Frédéric II 
3 et 16 IV 1773, ibid., pp. 443, 490-491 ; l’en tre tien  ci-dessus cité avec 
Benoit 31 III 1773 ; notes des tractations avec Stackelberg (?) du 26 III
1773, ms. Czart. 799 ; W. K o n o p c z y ń s k i ,  op. cit., p. 184.

60 S tanislas-A uguste à Mme G eoffrin 5 VI 1773, M ouÿ, pp. 445 -446. 
Une plus grande capacité de prévision av a it é té  m anifestée par Deboli 
rem plaçant tem porairem ent Psarski, quand il écrivait le 5 II 1773 à Ogrodz- 
ki : « On pourra faire des promesses d ’adoucir la situation  des débris de ce 
royaum e en apportan t des changem ents à cette orageuse form e de gouverne
ment à l’aide de laquelle on y a en tre tenu  le désordre. Mais quand même, 
ce qui n ’est pas probable, la Russie le voudroit, le roi de P russe est trop 
intéressé à perpé tuer la confusion chez nous et ce prince a ici assez de 
crédit pour inspirer à cette cour-ci des idées conformes aux siennes et la 
faire re tra ite r  de tous les assurances qu ’elle nous au ra données », ZP 84.

61 L iste des participants, Mémoires, pp. 43-44.
62 Aloy 10 II 1773. Le p rim at Podoski refusa sa participation. « Le 

prince prim at, avec un espoir égal de voir s ’am éliorer les circonstances 
pour le pays, m ’exposait ses am ples explications et la réponse préparée 
pour Sa M ajestée, dans laquelle la résolution de ne pas céder à  ces p ré
tentions (...) et que lui-m êm e expose tous ses biens à la vengeance qui 
peut en découler [...] il a des nouvelles favorables à son entreprise dans 
une le ttre  qui lui est parvenue ou de S t-Pétersbourg  ou de France, et que 
ces nuages se détourneront [...] cela vient p eu t-ê tre  de la foi dans laquelle 
miseri quod volunt facile credunt », A. Tyzenhauz à Stanislas-A uguste de 
Gdańsk 29 X II 1772, ms. Czart. 715.
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les trois puissances forceraient le conseil, sans attendre la con
vocation de la Diète, à reconnaître les partages 63. Ces craintes 
étaient sans fondement, car les puissances connaissaient suffisam 
m ent le système politique polonais pour savoir qu’il n ’avait 
pour ce faire aucune compétence et qu’ainsi elles n ’obtiendraient 
pas la  légalisation convoitée. Elles prenaient par contre en considé
ration, au cas où il serait impossible de réunir la Diète, l ’organisa
tion d’une confédération docile qui, représentant la souveraineté 
de la République, pourrait légaliser les partages 64. Le roi exprim ait 
ses craintes devant une telle confédération composée « de tous 
les scélérats qu ’elles [les cours] pourront rassem bler » 65, cette 
crainte é tan t partagée par le maréchal Lubom irski66. Il fu t cepen
dant inutile de recourir à cet expédient. Le conseil du sénat, tout 
en se plaignant de la violence évidente e t du non-fondé des 
argum ents destinés à justifier les partages, donna son consente
m ent à la convocation de la Diète au délai exigé. Les Czartoryski 
se déclarèrent clairem ent pour par la bouche du maréchal 
Lubomirski. Lubom irski e t Michał Czartoryski exigèrent aussi 
d’entam er un procès contre les participants à l ’a tten ta t contre le 
roi e t leurs complices. Ce zèle quelque peu retardé était une 
manoeuvre v isan t certains cercles de l’ancienne Confédération de 
Bar et les partisans saxons flattés actuellem ent par l’ambassade 
russe. Essen craignait que les Czartoryski ne portent à la con
naissance du conseil du sénat la correspondance comprom ettant 
la cour de Dresde entre M arie-Antoinette, veuve de l’électeur, 
e t les confédérés de Bar, la chose cependant n ’aboutit pas au 
résu lta t de tractations dans les coulisses. Un appel à fixer un 
programme positif pour la fu ture Diète fu t lancé uniquem ent par 
l’évêque de Vilna Ignacy Massalski qui, mêlé au soulèvem ent de 
l’hetm an Ogiński, était parti pour Paris où il avait pris contact 
avec Stackelberg. Son discours où il critiquait l ’anarchie et 
l ’éducation négligée comme cause du m alheur actuel de la

63 Essen 30 X II 1772 ; Jakubow ski 29 X II 1772.
64 « Sentim ent du comte P an in  », SIRIO, p. 142 ; Panin à S tackelberg 

7 I II  1773, ibid., pp. 358-359.
65 S tanislas-A uguste au  général Monet 17 X  1772, à Branicki 18 X I et

9 X II 1772, M ottaz, pp. 50, 70, 87.
66 Inform ation pour l’hetm an Rzewuski, voir ci-dessus note 44 ; cf. 

Chęcki 8 III 1773.

www.rcin.org.pl



REJTAN ET LE PREMIER DEMEMBREMENT 47

Pologne et appelait à p réparer des projets de réformes, passa 
sans écho. L ’on savait bien d’ailleurs que l’évêque était mû par 
l’ambition et des in térêts personnels e t non par des idéaux.

La décision de convoquer la Diète s’accompagnait de gestes 
ostentatoires : appel à renouveler les protestations e t à adresser 
de nouvelles lettres aux garants des traités d’Oliwa et de 
Welawa, cette fois au nom de la République et non seulement, 
comme précédemment, au nom du roi, et de notes réclamant 
l’évacuation de la Pologne des armées des trois puissances pour 
perm ettre à la Diète de délibérer lib rem en t67. Aucun des votants 
évidem ment ne croyait en l ’efficacité de ces gestes. Dans le même 
esprit fu ren t rédigés les m anifestes royaux pour les diétines. 
Ils contenaient une apologie de la politique royale dans le 
passé, une condamnation de l’acte d ’attein te à la personne du 
roi « avec ordre de nous donner la m ort » e t des regrets su r la 
situation actuelle du pays. L’on justifiait la convocation de 
la Diète aussi bien par les menaces des trois puissances que 
par la m étaphore préférée du roi du navire ballotté par la 
tempête que le tim onier ne devrait pas abandonner mais conduire 
au port « même s ’il fallait je te r à la m er avide des trésors 
précieux ». Les indications positives étaient formulées en term es 
vagues. On recom mandait d’élire des députés qui « connaîtraient 
aussi bien les droits e t les injustices faites à la patrie, que les 
circonstances et le besoin dans lesquels elle se trouve et qui, 
selon les cas e t sur votre recommandation, voudraient et pour
raient confirmer, améliorer, changer quoi que ce soit pour réunifer 
et am ender la République » 68. Cela ne s’écartait pas de la stylisti
que habituelle des proclamations d ’avant les Diètes, mais, dans 
la situation du moment, cela équivalait à la renonciation à toute 
prise de position devant les problèmes qui devaient se poser à la 
Diète. De prise de position claire, car le passage su r les trésors 
jetés à la m er pouvait être lu  comme une recommandation de 
consentir aux cessions. Aussi insipides et vagues étaient la

67 Pour le déroulem ent du conseil du sénat, W. K o n o p c z y ń s k i ,  
Geneza..., pp. 173 - 174. Le discours du m aréchal Lubom irski, A PP 82 II ; 
Essen 27 I, 5, 10 et 13 II 1773 ; Jakubow ski 19 II 1773 ; Mémoires, pp. 41 - 42.

68 U niw ersał na sejm ik przedsejm owy poselski (Proclam ation pour la 
diétine pour élire les députés à la Diète],
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« L ettre  circulaire » aux sénateurs les appelant à prendre part 
aux diétines fixées pour le 22 m ars, et l ’« Instruction de Sa 
M ajesté [...] sur la diétine d ’avant la  Diète », sorties toutes deux 
le 22 février. Cette dernière renferm ait comme seule recomman
dation concrète le postulat d ’enferm er dans les instructions des 
diétines un  point condam nant l'acte d ’interrègne du roi et l ’a tten
tat contre le ro i69.

L ’absence de program me dans les énonciations officielles se 
doublait de l’attitude passive du roi e t des Czartoryski devant 
la fu tu re  Diète. Cette passivité é ta it pour une grande part 
imposée par Catherine II et Panin, tous deux depuis longtemps 
gardant rancune aux Czartoryski : leur condamnation et leur 
évincem ent dans la République avaient à plusieurs reprises été 
décrétés à St-Pétersbourg et on y  renonçait chaque fois qu ’on 
essayait de m ettre  en place en Pologne quelque large appui pour 
le compromis e t la collaboration avec la Russie. Depuis le fiasco 
de la mission de Saldem , leur ancien protecteur, le verdict 
semblait irrévocab le70. Saldem  lui-même les attaquait avec sa 
violence habituelle e t s ’alliait à leurs ennemis, les partisans des 
Saxons, qu’il avait autrefois combattus e t qu ’il m éprisait. Très 
m alveillante pour la  Fam ille était la  cour de Berlin qui exerçait 
dans ce sens une influence sur la Russie. Un signe apparent de 
l’hostilité de Saldem  e t de ses m andants é ta it l’interdiction frap
pant l ’activité du Tribunal de Lituanie qui, dominé par les parti
sans des Czartoryski, é ta it un instrum ent de leurs influences dans 
le Grand-Duché. Saldem  recom m andait de divulguer les raisons 
de cette m esure pour convaincre la noblesse que la  Fam ille ne 
jouissait plus de la protection russe e t que, de ce fait, il ne valait 
plus la peine d’être son c lie n t71. Le rem placem ent de Saldem  par 
Stackelberg ne changea en rien la ligne de conduite. Le nouvel 
am bassadeur continuait à en tre ten ir les contacts noués par son 
prédécesseur avec le parti saxon, e t  les recommandations venant

69 Ms. B J 6674.
70 W. K o n o p c z y ń s k i ,  Geneza..., pp. 146-148, 155- 157 ; K. M. 

M o r a w s k i ,  Ignacy Potocki, K raków  1911, p. 36. Nombreuses inform a
tions, sans doute parfois exagérées, dans les relations d ’Essen, p. ex.
11 V II 1772.

71 Note dans le journal de Chreptowicz à la date du 26 V 1772, APP 
82 I. « Les C zartoryski de leu r côté prétendoient que ceci n ’est que l’effet 
passager d ’une in trigue particu lière », G érault 30 V 1772.
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de St-Pétersbourg allaient dans le sens de la mise en oeuvre de 
la conception de Panin : fonder les influences russes non sur les 
grandes familles des m agnats (donc ni sur les partisans des Saxons 
e t les soutiens de la Confédération de Bar, ni sur les Czartoryski), 
mais sur des hommes nouveaux, de fortune et de signification 
plus modestes (gens médiocres), dont la carrière serait liée exclusi
vement avec la R ussie72. Dans la pratique cependant, le parti en 
formation, p rêt à collaborer avec la cour de St-Pétersbourg et, 
ce qui s’ensuivait, se subordonnant aux directives des trois copar
tageants agissant solidairement, se composait de partisans saxons 
de l’ancien « Conseil patriotique », en partie d ’anciens confédérés 
de Bar, e t de caméléons politiques am bitieux et avides de carrière, 
tels que l’évêque Massalski, plus tard  August et Antoni Sulkow
ski 73. Comme ces gens se souvenaient de la déception qui avait 
rencontré les confédérés de Radom (raison pour laquelle il avait 
été impossible de se concilier le prim at Gabriel Podoski ni l’ex- 
maréchal Jerzy Mniszech), Stackelberg assurait qu ’il ne se lais
serait pas piéger comme Repnin par les Czartoryski et le roi, 
et n ’hésitait pas à répandre la nouvelle que c’étaient eux juste
ment qui avaient incité cet ambassadeur à a rrê ter et déporter 
l’évêque S o łtyk74.

Les Czartoryski, qui ne risquaient jam ais de s’opposer ouverte
ment à la Russie, en trep riren t à ce moment, sous l’effet des 
craintes qu’à la fu tu re  Diète pouvaient les atteindre des répres
sions, des tentatives de rapprochem ent d ’elle. Ils cherchaient aussi 
à se rapprocher de la cour de Vienne sous le règne de laquelle 
s’étaient trouvés nom bre de leurs domaines. Ils y  étaient aussi 
portés par leurs nouvelles liaisons politico-familiales avec les 
Potocki conduits par l’ardente austrophile K atarzyna Kossakowska 
née Potocka. Le 12 décembre déjà, Reviczky faisait savoir à sa 
cour : « Die Czartoryskische Familie, welche bishero in dem Rate 
des Königs der Beförderung unseres Verlangens am meisten im  
Wege gestanden, scheint anjetzo sich m it dem Könige zerschlagen 
zu haben und versprochen die Sachen zum  Vergnügen der drei

72 W. K o n o p c z y ń s k i ,  Geneza..., p. 146 ; Panin à S tackelberg 18 X 
1772, SIRIO, p p .  253 -  254.

73 W. K o n o p c z y ń s k i ,  Geneza..., pp. 158-164.
74 Essen 30 IX 1772, 6, 10, 13 II 1773 ; Aloy 6 I 1773, p. 43.
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Höfen zu Schluss zu bringen, w enn man sich m it ihnen in Unter
handlung einlassen wolle » 75. Ces tentatives ne furent pas 
couronnées de succès. Im m édiatem ent après la clôture du conseil 
du sénat, Stackelberg déclara officiellement qu’il avait une 
injonction de sa cour « de ne pas en trer en tractations avec les 
Czartoryski »76. Dans cette situation, il ne restait rien d ’autre 
aux Czartoryski que de continuer à garder l’attitude de résignation 
passive au sort. La distance qu ’ils gardaient devant la fu ture Diète, 
venait aussi de ce qu ’ils comptaient beaucoup avec les opinions 
populaires dans la société nobiliaire comme en témoignait toute 
leur conduite pendant la Confédération de Bar.

Il est impossible de savoir ce que pensait vraim ent la m ajorité 
de cette société. Il semble qu’à l ’extérieur du moins prédom inaient 
les jugem ents considérant la fu ture Diète comme un instrum ent 
aux mains des copartageants, aussi adm ettait-on qu ’il était patrioti
que de s’en ten ir à l ’écart. Même si un grand nombre pensaient 
autrem ent, ils n ’étaient pas enclins à proclamer publiquem ent 
leurs opinions. « Ici règne la conviction universelle qu ’il est 
impensable qu ’un homme honnête accepte le m andat de 
député » — telle était l’opinion courante formulée par Jean 
d’Aloy 77. A la Diète il faudrait « vendre ses concitoyens », les 
députés élus seront « les exécuteurs de la volonté absolue et du 
pouvoir des trois puissances alliées, pour [...] confirm er cette 
violence et la conforter par le droit » 78 ; « il vaudrait m ieux que

75 K. M. M o r a w s k i ,  op. cit., pp. 81-82. « Les princes Czartoryski 
usent de beaucoup de moyens pour se réconcilier [avec la Russie], mais 
n’y parv iennent pas jusque-là », I. Tw ardowski à J. Mniszech 12 X II 1772, 
ms. Czart. 3868. August Czartoryski, dans un en tretien  avec Stackelberg, 
avait critiqué S tanislas-A uguste qui, à son avis, « ne voulait point entendre 
parler de hâter et de fin ir les choses et qu ’il continuait à se prom ettre  
beaucoup de la mission de comte B ranicki », Benoit à Frédéric II 12 X II
1772, PC X X X III, p. 148. Le roi de P russe craignait que les Czartoryski 
ne se concilient Stackelberg, F rédéric II à Benoit 6 I 1773, ibid., p. 177.

76 Note dans le journal de Lubom irski à la date du 15 II 1773, APP 
82 I. « Q uant à la famille on est toujours encore persuadé qu ’elle ne sera 
point em ployée ta n t pour le m aniem ent des affaires générales, que pour 
l’arrangem ent des diétines et m onsieur de Caché [secrétaire de la légation 
d’Autriche] prétend de même que les m inistres des 3 cours com parta- 
geantes connoissant trop bien les prétentions des Czartoryski étoien t encore 
résolu de les exclure des affaires », Patz 10 III 1773.

77 Aloy 3 III  1773, p. 48 ; constatation analogue dans la r elation du 
5 X II 1772, p. 1088.

78 Chęcki 12 X 1772.
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la Diète n ’ait pas lieu pour ne pas tendre l ’épée à sa perte 
définitive » 79 — voilà des échantillons des opinions typiques de ce 
temps. Parm i les nobles il y  en avait, à ce qu’on dit, qui affir
maient qu’il valait mieux am ener au dém em brem ent définitif du 
pays plutôt qu’encourir l ’infamie du consentement volontaire à la 
cession des territoires p a rtag és80. Antoni Tyzenhauz considérait 
qu’organiser les élections des députés c ’était aller « à l ’encontre 
de la volonté universelle » 81. « Les lettres que l’on reçoit ici des 
palatinats et districts éloignés de Varsovie portent que la noblesse 
semble être disposée de ne vouloir nullem ent se déterm iner de 
figurer e t d ’assister aux prochaines diétines » — rapportait le 
secrétaire de la légation de Saxe 82. Les envoyés eux-mêmes des 
puissances copartageantes exprim aient des craintes que les diétines 
échouent parce que personne ne voulait être député 83. Des bruits 
se répandaient que, dans cette situation, les copartageants force
raient les officiers locaux à se rendre à la Diète au lieu des 
dépu tés84.

Nous savons peu dans quelle mesure cette aversion généralisée 
était attisée par la propagande et l’agitation de personnes ou 
groupes déterminés. Parm i les peu nombreuses (au regard de 
leur grand nombre à l ’époque de la Confédération de Bai) feuilles 
volantes de ce temps, nous n ’en connaissons que quelques-unes 
qui appelaient à boycotter les d ié tines85. Un but non entièrem ent

79 « Extrait d’une certaine lettre de die 28 Martii », ms. Czart. 38G9.
80 Patz 13 III 1773.
81 A. Tyzenhauz à Stanislas-Auguste 18 III 1773, ms. Czart. 715.
82 Patz 10 et 27 III 1773. « On dit que les seigneurs n’iront pas aux 

diétines, les députés ne seront pas élus et il n’y aura pas de diète », 
Chęcki 1 III 1773 ; cf. Mémoires, p. 82.

83 Panin à Stackelberg 7 III 1773, SIRIO, p. 358 ; Benoit à Frédéric II
3 III 1773, PC XXXIII, p. 353.

84 Józef Czyż à l’hetman de camp lituanien A. M. Sapieha 22 II 1773, 
ms. BN 3287 ; Chęcki 1 III 1773 ; « De Varsovie die 31 Martii », ms. BJ 101, 
t. VIII ; en fait mention, en attaquant les procédés de la Diète de 1773, 
la feuille éphémère « Copie de la lettre de Luck... », ms. PAU 320 ; la 
nouvelle est parvenue jusqu’aux confédérés de Bar en émigration, 
J- M ic h a ls k i ,  op. cit., p. 158.

85 « Réflexions d’un certain citoyen avant la dicte suivant ex senat us 
consilio, à l’attention de quiconque aime la vertu, la liberté et les lois, 
publiées en l’an 1773 », ms. Czart. 3584. Un appel à s’abstenir de tenir 
les diétines jusqu’à ce que les armées d’occupation ne quittent la Pologne 
selon l’exigence du sénat, se trouvait dans un texte connu uniquement dans 
sa traduction française sous le titre « La Voix du Patriote à la Province 
de Lithuanie », joint à la relation de Patz du 10 IV 1773.
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univoque pouvaient avoir les apocryphes e t la propagande de 
bouche à oreille avertissant la noblesse contre les prétendus projets 
de réformes sociales e t institutionnelles dans l’esprit de 
l’absolutisme, préparés pour la fu ture Diète par les copartageants 
ou même par Varsovie. Le plus retentissant é ta it le plan prétendu
m ent élaboré pendant le conseil du sénat en octobre 1772, mais 
colporté dans les prem iers mois de 1773 dans toute la Pologne, 
diffusé à Gdańsk par le prim at Podoski. D’un caractère analogue 
était le plan des changem ents institutionnels diffusé en tan t que 
« Points » élaborés par l ’em pereur Joseph I I 86. Le bu t visé pouvait 
être aussi bien d ’empêcher la réunion de la Diète que de faire 
élire des députés qui s’opposeraient à de tels projets. Dans ce sens 
allaient les dém onstrations d’une feuille volante dont l’au teur — 
comme le disait le titre  — aura it été l ’évêque Adam Krasiński et 
le destinataire, l ’évêque Sołtyk. Ces démonstrations adoptaient 
l’esprit des écrits d’opinion de Bar. Elles attribuaien t à Varsovie 
(c’est-à-dire au roi et aux Czartoryski) la parenté de ces horribles 
plans pour la fu ture Diète, « par imprudence infiltrés parm i les 
citoyens ». Le texte assurait que les puissances copartageantes 
n’étaient pas intéressées par la réalisation de ces projets e t que, 
pour les affaires intérieures, elles accorderaient « le pouvoir de 
délibérer librem ent », on pourra donc s’opposer à ces plans et, 
pour cela, il fau t « choisir entre soi avec la plus grande circonspec
tion des députés zélés et recommandables par leur vertu pour la 
prochaine Diète ». Ces députés doivent être liés par des instruc
tions rigoureuses imposant la défense de la foi, de la liberté et des 
droits cardinaux 87.

86 J. M i c h a l s k i ,  Propaganda konserwatywna w  walce z  reformą 
w początkach panowania Stanisława Avgusta  [La propagande conservatrice 
dans la lutte contre la réforme au début du règne de Stanislas-Auguste), 
tiré  à p a r t de « Przegląd H istoryczny », t. 43, 1952, n° 3- 4 ,  pp. 23 - 25. 
« On annonce ici diverses choses sur le gouvernem ent absolu, sur l’hérédité 
du trône », Chęcki 15 II 1773.

87 « Réflexions [...] de l’éveque de Kamieniec, envoyées de Podolie 
au prince évêque de Cracovie sous le titre  „Voix du bon citoyen à ses 
confrères dans les circonstances de la fu ture diète” », AGAD, Fonds de 
Sucha 234/282. Le même écrit sous le titre  « Réflexions d ’un certain 
sarm ate », ms. PAU 292. Il n ’est pas sû r que cet écrit soit sorti de la plume 
de K rasiński, il n ’en parle  pas dans sa correspondance. Le destinataire  l’a 
cependant reconnu comme « adm irablem ent beau » et recom m andait 
son colportage. K. Sołtyk à J. Mniszech 7 HI 1773, ms. Czart. 3869.
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C’est d ’argum ents analogues que voulait se servir Jean d ’Aloy 
pour inciter les partisans saxons boudant la Diète à y prendre 
part. « J ’avertirai mes amis — assurait-il Stackelberg — qu’au cas 
où ils refuseraient de se charger de cette obligation, il se trouvera 
à leur place des gens indignes qui non seulem ent souscriront au 
partage du pays, mais accepteront la forme de gouvernem ent 
qu’exigera la cour et, en plus, adopteront des impôts pour le 
maintien d ’une nombreuse arm ée et pour l ’affranchissem ent des 
paysans » 88. Que cependant les craintes devant les réformes insti
tutionnelles aient pu être un facteur poussant à boycotter la 
Diète, on en trouve un témoignage dans le comportement de la 
noblesse de la voïvodie de Kiev qui empêcha la tenue de la 
diétine pour ne pas approuver les partages à la Diète, mais aussi 
pour ne perm ettre « aucun changem ent du gouvernement 
public » 89.

L’agitation contre les diétines était menée par l’ardente 
partisane de la Confédération de Bar, Anna Jabłonowska née 
Sapieha. Douteuse est par contre l ’affirm ation adoptée par la 
littérature que c’éta it le fait de son ancien ami politique, l’évêque 
Adam K rasiński 90. Ce chef de la Confédération de Bar, le plus 
éminent d ’entre tous, s’opposait à sa continuation en émigration91. 
On soupçonnait que son « enlèvem ent » par les cosaques russes 
et son acheminement à Varsovie étaient provoqués par lui- 
même 92. Reçu avec des égards par Stackelberg, il accepta sa 
proposition de travailler sur un projet de réforme des institutions, 
indiquant toutefois qu’une telle réforme ne serait possible que 
si le trône polonais était occupé par l’électeur de Saxe. K rasiński 
exposait à Stackelberg combien Stanislas-Auguste était nuisible 
pour la Russie et la Pologne, sur quoi l'am bassadeur l’assura de 
la bienveillance de sa cour pour la Saxe e t de l ’appui éventuel 
accordé à l’électeur à la m ort de Stanislas-Auguste 93, Comme il 
semble, Krasiński était le plus porté à collaborer avec l’ambassa-

88 Aloy 3 III 1773, p. 48.
89 M anifeste de la voïvodie de Kiev 1773, 22 mars, ms. PAU 320.
90 W. K o n o p c z y ń s k i ,  Konfederacja barska..., t. II, p. 311.
91 J. M i c h a l s k i ,  Schyłek..., p. 74.
92 W. K o n o p c z y ń s k i ,  Konfederacja barska..., p. 310;  Gérau lt 17 X

1772; Essen 17 X 1772.
93 W. K o n o p c z y ń s k i ,  Konfederacja barska..., pp. 310-311;  W.
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deur russe par l’espoir d ’obtenir par ce moyen un appui pour les 
démarches du prince royal Charles (le m ari de sa cousine Fran
ciszka Krasińska) en vue de recouvrer le trône de Mitau. Il 
y voyait une chose de toute prem ière importance pour les intérêts 
de la Pologne et croyait obstiném ent qu ’il obtiendrait le consente
m ent de la cour de St-Pétersbourg 94. Bien qu ’il ait esquivé la 
participation au conseil du sénat de février et a it quitté Varsovie, 
il comptait toujours qu ’il serait appelé à la Diète par Stackelberg 
et travaillerait su r le p ro jet des réformes. Il était cependant rongé 
par de grands doutes (« mon cerveau en est tout rem ué » — 
écrivait-il) dont il faisait part à Sołtyk. Sa déclaration dans la 
le ttre  du 25 février adressée à celui-ci, contre la participation à la 
Diète, é ta it une argum entation pour l’une des possibilités e t non 
l ’expression d’une décision définitive 95. Quelques semaines après 
avoir écrit cette lettre, il envoya (le 4 avril) son projet à Sołtyk 
à Varsovie : il adm ettait donc qu’il pourrait y être utilisé 96. A ce 
qu ’il semble, Stackelberg, qui avait déjà monté un groupe de gens 
à sa disposition (or il savait que Krasiński n ’était pas un homme

S z c z y g i e l s k i ,  Krasiński Adam,  dans : Polski słownik biograficzni, 
[Dictionnaire biographique polonais], t. XV, p. 164. Essen, qui avait participé 
à l’en tre tien  de K rasiński avec Stackelberg, rela tait que l’évêque au ra it dit 
en tre  au tres « que S tanislas-A uguste ne s’occupoit que de faire reja illir  la 
haine de la nation  su r la Russie », Essen 24 1772.

94  « Les in térêts de la Courlande sont [...] très relatives à celles de ma 
patrie. J e  ne crois donc pas q u ’on puisse me supposer de préférence ou de 
partialité  d ’avoir mis à la tête de tous les au tres le rétablissem ent du
duc », A. K rasiński à J. Aloy s. d. [I 1773], ms. Czart. 916. « Je  lui
(à Stackelberg] fais sen tir [...] que [...] j ’irai au devant de son am itié  si 
elle sera suivi de la Courlande ». Le même au prince royal Charles s. d.,
ms. Czart. 837.

95 Cette le ttre  est citée avec la date  erronée du 16 III par : K. R u d 
n i c k i ,  Biskup Kajetan So łtyk  [L’évêque Kajetan So łtyk], K raków  1906, 
pp. 196 - 197 ; et W. K o n o p c z y ń s k i ,  Konfederacja barska..., p. 330, 
e t avec une date correcte p a r A. M. S k a ł k o w s k i ,  O cześć imienia  
polskiego  [Pour l’honneur du  nom polonais], Lwów 1908, pp. 97 - 98. Dans 
la le ttre  au même du 17 III 1773, il écrivait qu’il ne serait probablem ent 
pas à la diétine (il avait sans doute à l’idée celle de Podolie), « ca r je  ne 
saurais que d ire  aux  citoyens. Ou leur d ire q u ’ils sont perdus, ils le savent. 
Ou indiquer des moyens de salut, je  ne les connais pas moi-même », ms. 
Czart. 943. Il ava it exprim é son attitude négative devant sa participation 
à  la diétine dans une le ttre  à Genowefa Brzostowska (probablem ent du
17 III 1773), en prévoyant que ce serait « un  tas des hommes corrompus, 
sans connoissance, sans vertus, flatteurs, lâches et intéressés ». Il considérait 
que p ra tiquer l’opposition à la Diète sera it du donquichottism e, et col
laborer, se sa lir les mains, ms. Czart. 836.

96 K rasiński à Zofia Lubom irska s. d. [IV 1773],
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de cet acabit), n 'insistait pas qu ’il vienne, Krasiński n ’avait donc 
pas l’occasion de refuser form ellem ent. Comme cependant son 
attitude devant la Diète n ’éait pas claire jusqu’au bout 97, on peut 
douter qu’il se soit décidé à une action de rupture  des diétines. 
Néanmoins, ses lettres ä Sołtyk, diffusées par celui-ci sans son 
consentem ent98, pouvaient constituer un m atériau de propagande 
contre la Diète.

L’homme qui, beaucoup plus que Krasiński, pouvait influer 
sur les états d’âme en Pologne, était K ajetan Sołtyk 99. Catherine
II s’était décidée (en janvier 1773) à relâcher l ’évêque et les 
autres détenus de Kalouga pour trois raisons : pour améliorer 
le climat en Pologne, pour faire peur aux Czartoryski et pour 
encourager tous leurs adversaires à collaborer avec les trois 
puissances 100. L’évêque Załuski, et pour le moment également 
les Rzewuski, revenus au pays, restaient passifs. Soł tyk par contre, 
accueilli par tous les représentants de l ’élite du  temps avec des 
égards, en de nom breux cas certainem ent pas très sincères, et avec 
un immense enthousiasme (phénomène exceptionnel en ce temps) 
par les larges masses du peuple catholique en tan t que m artyr 
pour la foi e t la patrie semblait appelé, surtout à sa présomp
tion, à en trer dans le rôle, non pourvu jusque-là, de principal 
dirigeant de la nation. Stackelberg, ayant décelé les côtés faibles 
de l ’évêque : son peu de criticisme et sa grande vanité (ac
compagnés de certains symptômes de déséquilibre psychique), 
avait su gagner sa confiance. Sołtyk était p rêt à collaborer avec

97 Dans le brouillon non daté de la lettre de Krasiński à G. Brzostow
ska, nous lisons : « L’évêque de Cracovie est parti de Varsovie, par 
conséquent il ne me convient pas d’y aller », ms. Czart. 836.

98 Sur la diffusion de la lettre informait Patz 6 III 1773 ; Krasiński 
exprimait son mécontentement dans la lettre à Lubomirska (voir ci-dessus 
note 96).

99 « Sont ici présents le prince évêque de Cracovie et l’évéque de 
Kamieniec [...] Pour qu’on leur demande ce qu’ils veulent et ce qu’ils 
souhaitent. Dans cette conjoncture, ils sont en effet deux oracles, pour 
qu’oubliant ce qui est déjà passé, ils veuillent unanimement et dans 
l’union avec d’autres citoyens bienveillants à la patrie s’assembler et 
traiter », Chęcki 1 III 1773.

100 Note de la main de Catherine II, SIRIO, pp. 282 - 283.
101 K. R u d n ic k i ,  op. cit., pp. 192- 193 ; A. M. S k a łk o w sk i, op. 

cit., pp. 93-97; W. K o n o p c z y ń s k i,  Konfederacja barska..., pp. 329 - 
330 ; J. Kalnassy à I. Krasicki, Korespondencja Ignacego Krasickiego [Cor
respondance d’Ignacy Krasicki], Wrocław 1958, t. I, pp. 227 - 230 ; copies 
des lettres de félicitation à Sołtyk, ms. PAU 320.
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l ’ambassadeur, convaincu qu ’il é ta it de jouer un  rôle dirigeant 
à la fu ture Diète, de faire abolir toutes les réformes institution
nelles introduites depuis la convocation de 1764 jusqu’à la Diète 
dite de Repnin (1767 - 1768), sûr que tôt ou ta rd  Stanislas-Auguste 
serait détrôné e t que le neveu bien-aimé de l ’évêque, Stanislas, 
serait roi. Se rendant compte de la valeur pour la propagande de 
la collaboration de Sołtyk, Stackelberg prom ettait vaguement 
de respecter toutes les restrictions faites par l ’évêque dans son 
patriotism e sincère, e t jouait habilem ent sur ses opinions et 
émotions qui l ’avaient conduit autrefois à la confédération de 
Radom. Sołtyk se voyait comme le timonier de la République, 
investi de la confiance des trois cours, surtout de celle de St- 
Pétersbourg 102, e t cette conviction semblait se communiquer aux 
autres activistes politiques et à la large opin ion103. Aussi les 
Czartoryski e t le roi s'efforcaient de se le concilier, ce que l ’évêque 
rejetait avec indignation, en affirm ant que la création de l’ap
parence de bonnes relations entre eux avait en vue de le discré
diter dans l’opinion p u b liq u e104. L eurré par les flatteries de 
Stackelberg, Sołtyk soumit à sa censure sa le ttre  pastorale, incitait 
K rasiński à ren tre r à Varsovie, appelait la noblesse à prendre 
part aux diétines et proposait comme députés les candidatures 
de ses parents. Il adressa même des lettres aux voïvodies où les 
diétines ne s’éta ien t pas tenues dans le prem ier d é la i105.

En même temps, il é ta it arrivé à la conviction (après la  messe 
le jour de st Casimir, soit le 4 mars) qu ’il fallait rompre les dié
tines. Il envoya donc des appels appropriés « aux amis de sa 
plus haute confiance dans les voïvodies ». Il voulait cependant

102 K. Sołtyk à J. Mniszech 15 et 28 III 1773, ms. Czart. 3869 ; le même 
à A. K rasiński 3 IV 1773, ms. Czart. 832.

103 I. Twardowski à J. Mniszech 17 et 28 III  1773, ms. Czart. 3869 ; 
Patz 24 II 1773; Aloy 10 III 1773, p. 52; Chęcki 22 III 1773.

104 Essen 13 II  1773 ; Patz 24 II 1773 ; en tre tien  du roi avec G aram pi 
14 II 1773, ms. Czart. 961 ; Aloy 3 III 1773, p. 49 ; Sołtyk à Mniszech, 
voir note 102.

105 K. R u d n i c k i ,  op. cit., pp.  194- 196; K. Sołtyk à A. K rasiński
21 II 1773, ms. Czart. 831 ; le même à J. Mniszech 7 III 1773, ms. Czart. 
3869 ; S tanislas-A uguste à A. Tyzenhauz 15 III 1773, ms. Czart. 715 ; « Mon 
neveu m ’écrit de Varsovie que le prince évêque de Cracovie avait écrit 
à mon frè re  pour q u ’il soit aux diétines et qu ’il doit p ar un exprès envoyer 
les points pour l ’instruction  », Teodor Billewicz à K. Radziwiłł 16 III 1773, 
AR V 847 ; « Copie de la le ttre  (...) de l’évêque de Cracovie pour les 
secondes diétines dans les voïvodies de Vilna, Smolensk, et le district de 
S tarodub jusqu’au  29 m ars 1773 », ms. PAU 320.
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garder son action dans le plus grand secret car, affirm ait-il, 
« j ’ai besoin de rester en confidence avec les m inistres étrangers, 
et notam m ent le moscovite, qui a pour moi de plus en plus 
d’amitié e t de confiance » 106. Pendant plusieurs semaines donc, 
il agissait sim ultaném ent dans deux directions opposées. Finale
ment, les nerfs ne tinrent plus. Le 30 mars, il écrivit à Stac
kelberg une lettre  annonçant la rupture  de sa collaboration. 
Le lendemain, il eut avec lui une entrevue et déclara, comme il 
le disait plus tard à Jean d ’Aloy, qu’il ne pourrait donner à la 
Diète son consentement aux partages. Le 2 avril, de bon matin, 
il quitta secrètem ent Varsovie. Il continuait à correspondre avec 
Stackelberg par lettres ouvertes où, à côté de déclarations caté
goriques contre la reconnaissance des partages, se trouvaient des 
assurances d’amitié et de disponibilité à collaborer en qualité 
d’« adjudant ». Dans les territoires par eux occupés, les P ru s
siens proclamaient publiquem ent que Sołtyk était devenu fou. 
Lui-même s’im aginait que Stackelberg l ’inciterait à revenir et 
qu’alors il lui dicterait ses conditions 107. Il ne pouvait en être 
question, on l’avait reconnu comme frappé d ’incapacité de discerne
ment. Dans l ’opinion de la société, l’autorité de l’évêque, battue 
en brèche par son comportement extravagant e t peu sérieux 
pendant son séjour à Varsovie et ensuite à Cracovie, avait considé
rablement baissé. Les inconséquences et les volte-face de son a t
titude rencontraient la désapprobation, quoique beaucoup aient 
loué son départ de Varsovie. On commença à le considérer comme 
un homme agissant sous l ’effet d’impulsions m orbides108 et 
à juger son rôle politique term iné 109.

100 K. Sołtyk à J. Mniszech 7 III 1773 et le tex te joint de la lettre
portant la même date « aux amis oc confiance » où l’evêque écrivait entre
autres que les diétines « serviraient sans doute uniquem ent à donner un
coup de fouet pour notre perte plus rapide et accélérer la fin de la foi 
et de la patrie  », ms. Czart. 3869. S ur la dépense par Soł tyk de quelques
milliers de ducats pour gâter les diétines, Aloy 11 IV 1773, p. 54; 1000
ducats ont été remis au fu tur évêque de L ivonie Józef Kossakowski 
qui devait le faire en Lituanie, J. K o s s a k o w s k i ,  Pamiętniki
(Mémoires], éd. par A. D a r n w s k i ,  W arszawa 1801, p. 76.

107 K. R u d n i c k i ,  op. cit., pp. 197 - 198; Aloy 11 IV 1773, voir note
106.

108 A. K rasiński à G. Brzostowska, voir note 95 ; Chęcki 5 IV 1773 ; 
Husarzewski 20 IV 1773 ; Patz notait des symptômes morbides chez Sołtyk 
dans ses relations des 24 et 27 III, 3 IV 1773.

109 P atz 7 IV 1773.
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A l’époque couraient les bruits que les Czartoryski de concert 
avec le roi rom paient en sous-main les diétines 110. Nous n ’en 
avons cependant aucune preuve concrète, e t surtout cela ne 
semble pas conforme à leur conviction sur la nécessité de réunir 
la Diète. Stanislas-Auguste soupçonnait même que les Czartoryski 
s’efforçaient de faire passer leurs propres candidats à la députa
tion 111. Lui-même, tout en gardant au dehors une réserve e t une 
passivité totales, ce que réclam ait d’ailleurs de lui Stackelberg112, 
avait décidé d ’introduire dans la Diète des hommes qui lui étaient 
dévoués. Ses possibilités étaient restreintes, il n ’y avait pas 
à proprem ent dire au pays de parti régaliste, et, par ailleurs, le 
roi se rendait compte que s’il entreprenait des démarches ouvertes, 
il s’exposerait à une grande partie de l’opinion publique et aux 
copartageants. Aussi se bom a-t-il de donner des ordres appropriés 
au  trésorier de la cour de Lituanie Antoni Tyzenhauz qui lui 
était tout dévoué. Ce dernier é ta it parm i les gens dévoués au roi 
presque le seul à avoir des influences chez la noblesse e t des apti
tudes à m ener les actions des diétines. Le trésorier se chargea de 
cette tâche, quoique très à contre-coeur, et, grâce à ses soins, 
dans quelques districts lituaniens furen t élus des députés que le

110 Michał M orawski à  K. Radziwiłł 9 III 1773, AR V 9994 ; I. Bohusz 
à J. A. Jabłonow ski 29 IV 1773 (à p a rtir  de la lettre  d ’Anna Jabłonowska), 
ms. Czart. 941 ; W. K o n o p c z y ń s k i  croit aux inform ations de Jabło
nowska, Konfederacja barska..., p. 331 ; les am bassadeurs des trois puis
sances affirm aien t que les Czartoryski, pour em pêcher la réunion des 
diétines, avaient fabriqué la nouvelle qui parcourait le pays, comme quoi 
C atherine II au ra it dem andé de reporter la Diète parce que les Polonais 
n ’étaient pas encore prêts à exprim er leu r consentement à la cession des 
territo ires annexés, Patz 10 III  1773.

111 S tanislas-A uguste à  Tyzenhauz 15 III 1773, ms. Czart. 715 ; Patz 
était convaincu que Michał Czartoryski organisait les diétines lituaniennes, 
mais il est ensu ite parvenu à la conclusion que c’é ta it le fait de l’évêque 
M assalski et que, au total, il y au ra it très peu de députés « créatures » 
des Czartoryski et du roi, Relations  3, 10, 21 et 24 III 1773.

112 « La cour ne veu t avoir aucune créature à elle. Que tou te la 
nation les ait pour elle et qu’elle délibère », Chęcki 8 III 1773 ; des 
« nouvelles de Varsovie » analogues à la date du 11 III 1773, ms. BJ 6674 
et ms. PAU 292. L’avis que le roi ne devait pas se m êler des diétines car de 
tou te façon à la Diète ce ne sont pas les députés mais les trois puissances 
qui allaient décider de tout, é tait form ulé par H usarzew ski 12 I II  1773. 
Dans son en tre tien  avec F ryderyk  Moszyński, le roi avait avoué « qu ’on 
lui avoit défendu absolum ent de se m êler de la m oindre chose », Patz
20 III 1773. « Il paroit de plus en plus que le parti est pris de la part du 
roi et de la fam ille de ne se m êler absolum ent de rien dans toutes ces 
affaires, soit, comme quelques-uns prétendent, p a r  leur propre volonté, 
soit aussi, com me je  crois, qu ’on les en a exclu », P atz 3 IV 1773.
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roi pouvait considérer comme des gens à lui 113. Parm i les députés 
de la Couronne il s’en trouvait probablem ent aussi dont le roi 
était satisfait et à l ’élection desquels il avait peut-être contribué115. 
Stanislas-Auguste soulignait cependant toujours avec insistance 
qu’il ne se m êlait pas des diétines et que les députés qui, plus 
tard, le soutenaient à la Diète, le faisaient sua spon te  115.

Dans cette situation, les représentants des trois cours devaient 
veiller non pas tan t à com battre les candidatures indésirables 
qu’à faire en sorte que les diétines se réunissent et qu’il se 
trouve des gens qui accepteraient d ’être députés. Vu le boycottage 
de la Diète sous le mot d’ordre du refus du consentement aux 
partages, on pouvait adm ettre que celui qui accepterait d’être 
député, accorderait ce consentement et, en général, serait docile. 
Six semaines avant les diétines, le nonce Garampi exprima 
l’opinion (sans doute généralisée) que la fu ture chambre des 
nonces se composerait exclusivement « di persone o pensionate  
dalla Russia, o necessariam ente  d ispen den ti  da alcuna dette tre  
potenze, o di m assim e corro tte  » 116. Après le re tra it de Sołtyk, 
parmi ceux qui collaboraient avec les trois cours il n ’y avait 
plus que quelques personnes disposant non pas de la même 
autorité que lui, il est vrai, mais de certaines influences sur le 
terrain. C’étaient : en Grande-Pologne le chancelier Mlodziejow- 
sk i117, le greffier de la Couronne Kazimierz Raczyński, et le 
maréchal W ładysław Gurowski, en Lituanie, dans une moindre 
mesure, l’évêque Massalski. Leurs soins et ceux des gens de 
moindre importance, devaient évidem m ent être fortem ent soutenus

113 S. K o ś c i a ł k o w s k i ,  A n to n i T yzen h a u z , t. I, L ondyn  1970, pp. 95, 
178- 179.

114 « La cou r se  fé lic ite  [...] q u e  [...] tu  sois é lu  à c e tte  fonction. O n d it 
[—] que  le  généra l Z arem ba, en  ta n t  que  citoyen  e t so u h a itan t du b ien  
à la p a tr ie  [...] s’est ad jo in t de beau x  collègues », A ndrze j Z arem ba 
à J. Z arem ba, de V arsovie, 2 IV 1773, ms. B K  2120. P a tz  a ff irm a it que  le 
roi a v a it envoyé p o u r fa ire  de  l’a g ita tio n  en p rov ince  les caste llans de 
Biecz W ojciech K luszew ski e t de R aciąż  J a n  K ra jew sk i, re la tion  10 III
1773.

115 E n tre tien  avec G aram p i 16 V  1773, ms. C zart. 961 ; M ém oires, 
p. 82.

116 G aram p i 10 II 1773, T he iner, p. 517.
117 W. K o n o p c z y ń s k i ,  Geneza..., p. 194. « L ’abbé  ch an ce lie r de la 

C ouronne a envoyé des le ttre s  au x  voïvodies [...] en  fav e u r  de  ses am is 
à la d é p u ta tio n  », « De V arsov ie  die 26 M artii », ms. B J 101, t. V III ; su r  
les in fluences en  G rande-P o logne  de  M łodziejow ski e t de G urow ski,
M ém oires , pp. 15 - 16.
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par les cours. Celles-ci prévoyaient depuis longtemps le recours 
à la pression m ilitaire e t à la corruption 118. Celle-ci s’exprim ait 
dans des prestations directes en argent, dans les allégements des 
charges supportées pour en tre ten ir les armées d ’occupation, dans 
les promesses de fu tu rs avantages m atériels ou de carrière. 
Frédéric II, ayan t en aversion les dépenses, considérait que les 
commandants des unités particulières des armées d’occupation 
devaient organiser les diétines dans leur te rr ito ire 119. Le com
m andant des armées russes, le général Alexandre Bibikov, 
avait ordonné d ’envoyer aux diétines des officiers « circonspects » 
avec des instructions sur ce qu’ils devaient « exposer à la noblesse 
p a r de bons moyens e t en douceur ». Cela devaient être des 
argum ents politiques : la prise de conscience des conséquences 
désastreuses pour la Pologne de l’attitude antirusse, car « aussi 
longtemps que la Pologne resta it en harm onie avec la Russie, elle 
pouvait être sûre de l ’in tégrité  de son territoire et de sa 
sécurité », l’assurance que « la Russie a à coeur que [...] la 
République polonaise soit heureuse, pacifique et à l ’é ta t florissant 
pour le bien propre de la Russie e t de l’alliance toujours néces
saire » et que « l ’in té rê t de la Russie veut que la République 
soit m aintenue pour le temps à venir dans ses libertés ». Dans 
les instructions figuraient cependant aussi des argum ents plus 
terre-à-terre  : la promesse que « tous fourrages pris contre 
quittance de l ’arm ée russe [...] aux patriotes bien pensants, seront 
payés en espèces », ainsi que la menace, accompagnant la déclara
tion que « les arm ées au pays ne se m êleront pas » des diétines 
ni de la Diète, que quiconque « ne serait pas bien pensant ou se 
m êlerait d ’intrigues avec l ’étranger ou à l’in térieur » et « trouble
ra it la tranquillité  publique ou se leurrerait par des discours inu
tiles ou un zèle inopportun » serait reconnu comme un « destruc
teur de la paix publique » et ses « biens e t domaines [...] tombe
raient sous le coup de la confiscation par ces trois puissances » 120.

118 S en tim en t du  com te P an in , cf. no te  53 ; p ro je t d ’un p lan  p o u r la 
condu ite  des tro is  m in is tre s  en  Pologne (II 1773), A. B e e r ,  op. cit., Bd. 
III , pp. 144 - 145 ; re sc rit de  R eviczky 22 II I  1773, ibid., p. 241.

119 F réd é ric  I I  à B enoit 10 I I I  1773, à Solm s 11 III 1773, PC  X X X III, 
pp. 353, 357.

120 Copie des in s tru c tio n s  d is trib u ées  au x  o ffic ie rs de l’a rm ée  russe 
p a r  le g én éra l B ib ikov  p o u r les d iétines, ms. PA U  320. L ’in s tru c tio n  p o rta it 
la d a te  du 26 II  1773.
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De même les Autrichiens avaient émis des déclarations pour les 
diétines par eux contrôlées. Elles renfermaient, à ce qu’il semble, 
uniquement des menaces 121.

Nous savons peu sur le déroulement des diétines, il semble 
cependant qu’elles se sont déroulées plutôt dans le calme, même 
là où elles n ’ont pas abouti à l’élection des députés. A la diétine 
non avenue de Zakroczym, les Russes arrêtèrent plusieurs nobles, 
relâchés sans doute à l’intervention de l’évêque Sołtyk122. Sur 
la diétine de la voïvodie de Cracovie, à laquelle s’étaient réunis 
plus de 200 nobles, un témoin oculaire écrivait ce qui suit : 
« Dans l’église se trouvaient deux officiers impériaux et un 
traducteur qui leur traduisait ce qui se disait. Avec tout cela, 
il était pénible de se taire sur ce qui faisait mal au-dedans et qui 
touchait tout le pays. Aux approches de la ville se trouvaient 
jusqu’à la fin 30 hussards à cheval » 123. A cette diétine fut élu 
député entre autres Feliks Oraczewski, un des opposants patrioti
ques les plus ardents à la Diète. Les choses allèrent le plus facile
ment, à ce qu’il semble, aux diétines contrôlées par les Prussiens 124. 
Un très grand nombre de diétines n ’aboutirent pas, surtout au 
premier délai, sur les territoires occupés par les Russes. Significa
tive était la dissolution de la diétine du duché de Samogitie, bien 
que s’y soit réunis, comme le proclamait le manifeste inscrit dans 
les libri castrenses, « un grand nombre de dignitaires, d’officiers 
terriens et de ceux des castra ainsi que de colonels, de chevaliers 
et de nobles ». Personne en effet ne voulait être député125. Aux 
diétines mazoviennes, réunies après de nouvelles lettres de con
vocation, furent élus des « sujets prêts à tout, car les gens bene 
sentientes évitaient cette fonction » 126. En définitive ne furent pas 
élus les députés des voïvodies de Lublin, P łock, Kiev, Podolie,

121 « De Proszowice die 23 M artii », ms. BJ 101, t. VIII.
122 « De Varsovie die 1 avril », ms. BJ 6674 ; le Cabinet à Zawisza 

3 IV, 1773, ZP 385.
123 Voir note 121. Dans la relation  d ’un au tre  participant à cette 

diétine nous lisons : « J ’ai vu la noblesse sobre, tranquille à l’église ; s’ils 
avaient usé aux tem ps anciens de la même tem pérance, la République 
serait plus heureuse. Mais le  Polonais n’est raisonnable qu ’après le dom
mage », « E xtrait d ’une certaine lettre  de die 18 M artii », ms. Czart. 
3869.

124 Benoit à  Frédéric II 24 III 1773, PC X X XIII, p. 417.
125 S. K o ś c i a ł k o w s k i ,  op. cit., p. 178.
126 Chęcki 12 IV 1773.
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Volhynie, Czernihów, de la terre de Chełm et Drohiczyn, et, en 
Lituanie : du duché de Samogitie, de la voïvodie de Smolensk et 
des districts d’Oszmiana, Wilkomierz et Upita. C’était sans doute 
le résultat de la conviction exprimée dans le manifeste de la 
voïvodie de Czernihów : « Et nous, ne pouvant nous défendre, ne 
confirmons pas la perte publique à laquelle nous ne pourrons 
jamais consentir » 127.

Toutes les diétines n ’étaient pas uniquement l’oeuvre de la 
mise en scène et des pressions des trois cours. Telles avaient 
certainement été celles réunies après les universaux renouvelés, 
dont celle de Liw où Adam Poniński — comme devait le dire 
Stanislas-Auguste — fut élu « par une très petite assemblée de 
noblesse soutenue ou plutôt maîtrisée par des troupes russes » 128. 
Bien que l’on vît les perspectives de la Diète sous des couleurs 
sombres, les menaces et la corruption n ’étaient pas les seules 
motivations portant à user des droits électoraux actifs et passifs. 
La conviction qu’il faudrait et qu’on pourrait défendre à la Diète 
les intérêts de la patrie, entendus de façon ou d’autre, ainsi que 
l’envie de régler par l’intermédiaire des députés diverses affaires 
mineures, poussaient à prendre part aux diétines et à accepter 
les mandats de députés. Certainement très peu d’entre ceux qui, 
pour telle ou telle raison, étaient devenus députés, avaient un 
programme clairement précisé d’action à la Diète, personne d’ail
leurs ne formulait de tels programmes aux diétines. Cet état de 
choses se reflétait dans leurs instructions, en général brèves, ren
fermant peu de postulats concrets, souvent rédigées, sans doute 
à dessein, en termes peu clairs 129.

Le problème fondamental devant lequel les diétines devaient

127 Ms. PAU 320.
128 M ém oires,  pp. 78 - 79.
129 Nous connaissons les textes de 18 instructions : des voïvodies 

cujaviennes — A. P a w i ń s k i ,  Dzieje z ie m i  k u ja w s k ie j  [Histoire d e la 
terre cu javienne],  W arszawa 1888, t. V, pp. 269 - 272 ; de la te rre  de 
Dobrzyń — Lauda s e jm ik ó w  z iem i d o b rzyń sk ie j  [Les lauda des diétines dc 
la terre de D obrzyń),  éd. p a r  F. K l u c z y c k i ,  K raków  1887, pp. 377 - 
378 ; des voïvodies de G rande-Pologne (diétine générale à Środa), de 
Cracovie, Łęczyca, Brest-L itovsk, du d istric t de W olkowysk — ZP 123; de 
la voïvodie de Nowogródek — ms. PAU 1155; de la te rre  de Wyszogród — 
ms. PAU 1089 ; des terres de : Ciechanów, Czersk, Liw, Łomża, Nur, 
Różan, Sochaczew, Wizna, Zakroczym — copies dans les Dossiers de 
Paw iński, ms. PAU 8318, 8319, 8322, 8335, 8337, 8347, 8351, 8354.
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prendre position dans leurs instructions, étaient les partages. Dans 
les 18 instructions connues, cela s’exprim ait le plus souvent dans 
les regrets sur le m alheur qui avait a tte in t la Pologne (celles de 
Cracovie, Wizna, Brest-Litovsk), dans la reconnaissance des 
partages comme contraires au droit des nations et aux traités en 
vigueur ainsi qu’aux garanties accordées par la Russie et la Prusse 
en 1764 (de Cracovie, Grande-Pologne, Wolkowysk, Nowogródek, 
Łęczyca — cette dernière citait les passages correspondants du 
traité d ’Oliwa), et dans la recommandation de s’efforcer de sauver 
la patrie et ses droits aux territoires accaparés (de Grande-Pologne, 
Dobrzyń, Czersk, Wizna, Ciechanów, Nur, Brest-Litovsk). Certaines 
instructions appelaient à dem ander l’aide des garants des traités 
(Łęczyca, Nowogródek, Cracovie, Grande-Pologne), une seule (de 
Wizna) exprim ait la conviction qu’on ne peut rien en attendre 
et que le seul espoir se trouve dans la divine Providence. Deux 
diétines seulem ent interdisaient de consentir aux cessions : de 
Nowogródek et de Łęczyca, celles donc dont les députés allaient 
se trouver à la tête de l’opposition les prem iers jours de la Diète. 
L’instruction de Nowogródek déclarait catégoriquem ent que les 
députés « même au risque de perdre la vie e t leurs biens, ne 
perm ettront pas le partage du pays projeté par les trois puissances 
voisines et n ’auront pouvoir d ’approuver l’aliénation de la plus 
petite parcelle de ce pays », on interdisait par ailleurs de n ’adhérer 
« aux conclusions des débats de la Diète » que quand seront 
envoyées des légations aux garants. Elle réclam ait l’évacuation 
des armées étrangères et recom mandait de reporter les affaires 
internes institutionnelles à la Diète suivante. L ’instruction de 
Łęczyca, tout en exprim ant la conviction qu’en plus des garants 
du tra ité  d ’Oliwa il y  en a d ’autres « qui par leurs propres traités 
entre eux garantissent à notre République les droits cardinaux, 
la liberté, l’indépendance et l ’intégrité des pays polonais », 
réclamait la réunion d ’une « commission générale ou médiation » 
composée de représentants de ces pays à laquelle la Pologne 
présenterait les preuves de l’illégitim ité des prétentions des trois 
puissances. L’instruction considérait qu ’en trer en tractations 
directes avec elles, où elles seraient parties et juges dans la 
connaissance de ces prétentions, serait une violation par la Pologne 
de ces traités, nous aliénerait ces « puissances favorables et non
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intéressées », nous priverait de l’aide et même de la « pitié » 
de leur part, et accélérerait notre perte. Les députés de Łęczyca 
ne devaient réclamer que cela et reporter toutes les autres 
affaires (à l’exception du châtiment des « régicides ») à la Diète 
prochaine. L’instruction réclamait l’évacuation des armées 
étrangères et la réparation de tous les torts qu'elles avaient faits. 
La revendication de l’évacuation, quoique moins catégorique, 
était formulée dans les instructions de : Grande-Pologne (si 
l’évacuation est impossible, les députés doivent demander que les 
armées payent et ne vivent pas aux dépens du pays), Wyszogród, 
Czersk, Sochaczew et Różan. Dans aucune instruction il n ’était 
clairement question de tractations avec les copartageants, donc des 
conditions qu’il faudrait tenter d’obtenir dans les traités. Aucune 
ne consentait d’autant moins aux cessions. Quelques-unes 
cependant (de Cujavie, Sochaczew, Różan, Czersk) étaient 
formulées très mollement, certainement pour ne pas faire 
d’obstacle à ce consentement. Carte blanche était laissée aux 
députés par les instructions de Wizna et Sochaczew, et quelques- 
unes (de Cracovie, Łomża) le faisaient moins clairement en recom
mandant aux députés de se conformer à la majorité de la Diète. 
L’instruction de la diétine de Liw qui avait désigné Poniński 
comme député, ne mentionnait pas les partages, se contentant 
de m ettre tout à la fin la phrase suivante : « Notre patrie fière 
des droits régnant à l’intérieur des frontières [...], les députés 
doivent s’efforcer de faire en sorte que les frontières de la 
Pologne soient garanties selon ces droits ».

Quoiqu’on pût s’attendre que la Diète serait confédérée, les 
instructions ne soulevaient absolument pas ce problème, aussi 
les références ultérieures à ces mêmes instructions comme inter
disant la confédération, étaient fondées sur une déduction ex 
silencio. Toutes les instructions (à l’exception de celle très brève 
de Ciechanów) contenaient un point condamnant le régicide et 
réclamant son châtiment, toutes cependant n ’englobaient pas dans 
cette condamnation l’acte de l’interrègne. N’en faisaient pas 
mention les instructions de : Łęczyca, Zakroczym, Wyszogród (qui 
définissait l’attentat contre le roi comme « un délit de parti
culiers » et demandait qu’« il ne soit pas imputé à tout le pays 
et que les innocents ne soient pas frappés d ’outrages pour les
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coupables »), Nowogródek, Brest-Litovsk. La Confédération de 
Bar (non appelée de nom) éta it critiquée en term es virulents 
uniquem ent par l’instruction de Różan (sans doute à l’initiative 
du greffier W iktor Karniewski, élu député, qui avait des comptes 
à lui à régler), et moins clairem ent par celle de Łomża ; celles de 
Grande-Pologne et de Łomża réclam aient que soient soustraits aux 
bienfaits de l ’amnistie attendue les torts faits aux particuliers 
par les troupes de la Confédération. De nombreuses instructions 
(de Grande-Pologne, Wyszogród, Ciechanów, Czersk, Łomża, 
Brest-Litovsk, Wołkowysk) recom mandaient d’entreprendre des 
démarches en vue de la libération de Russie des prisonniers du 
temps de la Confédération, et celle de Cracovie — de perm ettre 
le retour des confédérés se trouvant en émigration ; celle de Brest- 
Litovsk intercédait en faveur de Karol Radziwiłł.

La catastrophe des partages n ’avait suscité chez les rédacteurs 
des instructions aucune réflexion sur les causes de la faiblesse 
de la République. Pour le m aintien des lois anciennes s’étaient 
prononcées en term es vagues les instructions de Grande-Pologne 
et de Cracovie. Cette dernière réclam ait le m aintien du l iberum  
veto  dans les m atières touchant à l ’Etat. Dans celle de G rande- 
Pologne s’était trouvé à l ’initiative des Sułkowski le posulat 
amplement justifié d ’instituer un Conseil P e rm an en t130. L’instruc
tion de Łomża réclam ait l ’abrogation des lois de la Diète de 
1767/1768, surtout sur les dissidents, et dans l’instruction de 
Nowogródek étaient insérées (peut-être par les Rejtan, parents 
du m étropolite uniate Felicjan Wołodkowicz) des plaintes contre 
les persécutions des uniates dans la voïvodie de Kiev et celle de 
Bracław. Les autres instructions ne soulevaient pas les questions 
confessionnelles, se lim itant aux form ules conventionnelles sur 
la conservation au catholicisme des droits de religion dominante. 
Une place im portante était accordée dans les instructions aux 
plaintes contre les fourrages des armées d ’occupation, l’exigence 
de payer les impôts déjà perçus par les confédérés de Bar, et 
à diverses affaires particulières. A l ’initiative sans doute du roi 
ou des Czartoryski, les instructions de Cracovie, Brest-Litovsk 
et Nowogródek recom mandaient Joachim  Chreptowicz au poste 
de vice-chancelier lituanien.

130 W. K o n o p c z y ń s k i ,  Geneza..., pp. 194-195.

5 Acta P o lon iae  H isto rica  63 - 64
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Pour se préserver du l iberum  ve to ,  les trois cours avaient 
décidé dès l ’été  1772 que la Diète se constituerait en confédé
ration Stackelberg, à son arrivée à Varsovie, dévoila ce projet 
à Essen, en réclam ant que les partisans saxons collaborent avec 
sa cour pour lui assurer la m ajorité à la prochaine Diète 132. Au 
commencement de m ars 1773, le p ro jet était largem ent connu, 
d’au tan t plus que Sołtyk avait reconnu dans ses lettres « aux 
amis de confiance » que la perspective de confédérer la Diète 
était une raison suffisante pour empêcher sa réunion 133. Au poste 
de fu tu r m aréchal (président) de la Diète confédérée était prévu 
le grand cuisinier de la Couronne Adam Poniński, un homme 
entièrem ent vendu, depuis longtemps soudoyé par l ’ambassade 
russe, ne disposant d ’aucune autorité ni influence au pays, 
connu comme un joueur de cartes notoire. Saldem  l’avait envoyé 
en septem bre 1773 à St-Pétersbourg pour donner des informations 
sur la situation in terne de la Pologne (il y é ta it allé comme repré
sen tan t des cercles inquiets par « les intrigues de la famille 
royale ») et recevoir des indications en rapport. Il en é ta it revenu 
peu avan t la réunion de la Diète pour se faire élire sous la 
protection m ilitaire russe député à la diétine répétée de Liw134. 
Depuis quelques semaines déjà, on en parla it comme du futur 
maréchal, quoiqu’on citât aussi les candidatures de W ładysław 
Gurowski, qui aurait pour cette raison renoncé au bâton de 
maréchal de cour lituanien, l’écuyer tranchant de la Couronne 
Józef Potocki, le cham bellan de Sochaczew Stanisław  Gadomski 
(un prussophile connu), e t même le trésorier de la cour de 
Lituanie Antoni Tyzenhauz qui au ra it pour secrétaire à la Diète 
Jan Komarzewski. Le b ru it courant su r Tyzenhauz était évidem
m ent une expression des suppositions enracinées sur la collabora
tion tacite du roi avec les copartageants ou de toute façon avec la 
Russie. On considérait comme le contre-candidat le plus sérieux

131 S IR IO , pp. 141 -142  ; A. B e e r ,  op. cit., Bd. III, p. 137 ; Benoit 
à F ré d é r ic  II  30 IX  1772, P C  X X X II, p. 547.

132  E ssen 30 IX  1772.
133 R ela tio n  d e  G aram p i 3 II I  1773, T h e in er, p. 519; J . M i c h a l s k i ,  

Schy łek ..., p. 140 ; p o u r  les le ttre s  de  S ołtyk , v o ir n o te  106.
134 W. K o n o p c z y ń s k i ,  K on federac ja  barska..., pp. 155- 158, 380- 

381. « P o n iń sk i se  fa isa it in s tru ire  à  P é te rsb o u rg  du  rô le  q u ’il devait 
b ien tô t jo u e r  en  P ologne », M ém oires, p. 27.
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de Poniński le greffier de la Couronne Kazimierz Raczyński, 
appuyé prétendum ent par Reviczky et Lentulus Une quin
zaine de jours avant la réunion de la Diète, on savait déjà que 
le bâton de maréchal échoirait à Poniński malgré certaines 
objections de Stackelberg, parce que tel était l’ordre de S t-Péters- 
bourg. Quelques jours plus tard, on savait que son homologue 
lituanien serait Michał Radziwiłł 136. pendant un temps bref confé
déré de Bar, gendre du vice-chancelier de Lituanie récemment 
décédé, Antoni Przeździecki, pendant de longues années adhérent 
des Czartoryski, carriériste sans convictions politiques ni significa
tion.

Les représentants diplomatiques e t les commandants militaires 
des trois puissances à Varsovie avaient décidé de nouer la 
confédération avant l’inauguration de la D iè te137. Les députés 
arrivant à Varsovie étaient soumis aux persuasions, pressions, 
corruptions. L ’on savait que l ’on form ait la confédération pour 
empêcher la rup tu re  de la Diète et ratifier à la m ajorité des 
voix les cessions. Aussi, l’argum ent le plus convaincant pour 
adhérer à la confédération était, d’une part, la menace d ’un

135 C hęcki 8 e t 29 III 1773 ; P a tz  20, 27, 31 III 1773 ; A. Z arem ba  
à J. Z arem ba 2 IV 1773, ms. BK 2120 ; « N ouvelles de V arsovie  14 A prilis  », 
ms. PA U  292 ; la c a n d id a tu re  de P o tock i é ta it  au  d éb u t appuyée  p a r  
l’A utriche, A. B e e r ,  op. cit., Bd. II I , p. 246.

136 O grodzki à Z aw isza 7 e t 14 IV 1773, Z P  385.
137 N ous fondons la d escrip tion  d e  la co n stitu tio n  de la con fédéra tion  

sur les sources su iv an tes  : « D y jariu sz  se jm ow y » [Jou rnal de la D iète] 
dressé dans l’esp rit p roconfédéra l, ms. au  M usée N ational à  C racovie 155 ; 
” R elacja początkow ej p rzedsejm ow ej czynności se jm u  1773 » (R elation de 
l’ac tiv ité  in itia le  a v a n t la réun ion  de la D iète  de  1773], ms. C zart. 2888 ; 
d iscours de W ilczew ski (16 IV  1773), p récédé d ’une  notice « p o u r in fo rm a
tion », A P P  313, t. 7 ; A loy (à la d a te  e rro n ée  d u  11 IV), p. 57 ; re la tio n  
de G aram p i 14 IV 1773, T he iner, p. 523 ; re la tio n s  de S. G ere t p o u r 
l’évêque de P rzem yśl Józef K iersk i, Materiały  do dz ie jów  bezkrólewia  po 
śmierci  .Augusta III  i p ierw szych  lat dziesięciu panow ania  S tan isława  
Augusta Poniatowskiego [M atériaux pour l'histoire de l’interrègne après  
la m ort d ’A u gu s te  I I I  et des d ix  prem ières  années du  règne de S tanislas-  
Auguste Poniatowski) ,  t. II, éd. p a r  H. S c h m i t t ,  Lw ów  1857, pp. 1 1 - 1 3 ;  
en tre tien  du  ro i avec B enoit 18 IV 1773, ms. PA U  1648 ; « N ouvelles de 
Varsovie 15 A prilis  », ms. PA U  292 ; « De V arsov ie  d ie 22 A vril », ms. B J 
6674; le jo u rn a l é c rit p o u r l’évêque S o łtyk  (ms. PA U  1155) ind ique q u e  
T adeusz R e jtan  é ta it  dès ce  m om ent in te rv en u  com m e opposan t, ra p p e la n t 
à l’évêque M assalski les e ffe ts  de la co n féd é ra tio n  de 1764 co n tre  laquelle  
il s’é ta it p la in t lu i-m êm e dans son cé lèb re  d iscou rs à  la  D iè te  de couronne
ment. Ce jo u rn a l a  é té  éc rit ap rè s  les in te rv en tio n s  u lté rieu re s  de R ejtan , 
les a u tre s  sources ne le m en tio n n en t pas.
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nouveau partage, de l ’autre, la promesse qu’après avoir donné 
satisfaction aux exigences des copartageants, leurs armées qu it
teraien t les territoires non annexés de la Pologne, et, comme 
le disaient les organisateurs de la confédération, « les persécu
tions duran t depuis cinq ans en Pologne prendraient fin ». Le 
rôle de principal prom oteur de la confédération échut au 
chancelier Młodziejowski. Il était secondé par les évêques de 
Cujavie A ntoni Ostrowski et de Vilna Ignacy Massalski, ainsi 
que par le vice-chancelier de la Couronne Jan Borch qui, depuis 
peu de temps, s’était éloigné des Czartoryski. Ainsi l ’initiative 
parta it « du sénat et du m inistère », en réalité  cependant les 
sénateurs n ’avaient pas hâte d ’y participer et l ’on avait réussi 
à en gagner quelques-uns seulement. Parm i eux s’était trouvé 
le principal chef de la Confédération de Bar, le principal inspira
teur de l ’acte d ’interrègne, le grand trésorier Teodor Wessel qui 
cherchait à p résent auprès de Stackelberg l’assurance de 
l’im punité e t des profits m atériels. Comme on se rendait compte 
que Poniński ne jouissait pas d’une bonne opinion et que le jeune 
Radziwiłł était peu connu, on procéda à « l ’élection » des m aré
chaux (présidents) en présence de 9 députés (eux compris). 
D’autres adhéraient à la confédération en général sans 
enthousiasme. P our empêcher l’éventuelle désertion, les armées 
d ’occupation contrôlaient les entrées de la ville e t ne laissaient 
sortir personne sans une autorisation spéciale. Des résistances 
venaient de la forme inhabituelle de l ’union, aussi certains 
proposaient-ils que l’acte la constituant soit form ellem ent signé 
après l ’inauguration de la Diète, ce qui serait plus légal, ou 
après sa rupture, ceci acquérant alors la justification de la néces
sité. Le député de Wizna Franciszek Wilczewski, comme plus 
tard Rejtan, indiquait que les convocatoires royaux parlaient 
de Diète « libre » et n ’inform aient pas la noblesse réunie aux 
diétines des circonstances invoquées actuellem ent pour convaincre 
les députés de la nécessité de s ’unir en confédération. Celle-ci 
proclamée par les députés à l ’insu e t sans l’autorisation de leurs 
m andataires, serait une union dirigée contre eux, donnerait la 
possibilité de « commander à ceux qui les ont envoyés unique
m ent pour exécuter leurs ordres ». « S’arroger le pouvoir de la
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confédération et du pouvoir arbitraire — affirm ait Wilczewski — 
c’est m ettre toute la République en curatelle ».

L’argum entation de Wilczewski (qu’elle vînt d’une conviction 
sincère ou du désir de se faire un alibi aux yeux de l ’opinion 
publique et de ses concitoyens) était significative de la pensée 
politique polonaise traditionnelle. Elle m ettait un signe d’égalité 
entre la Diète confédérée, donc adoptant les résolutions à la 
m ajorité des voix, et une dictature sur la société. Elle approuvait 
par là même la Diète sous le signe du l iberum  veto , donc une 
Diète assum ant avant tout une fonction défensive : l’impossibilité 
d’adopter les lois indésirables. Elle soulignait aussi fortem ent la 
force obligatoire des instructions. En l’occurrence d’ailleurs, 
Wilczewski exagérait en affirm ant que sa volonté était liée par 
l’instruction, celle-ci contenant la formule élastique : « donnant 
plein pouvoir et autorité en ces m atières et en toutes autres [...] 
aux députés, pour que, tenant compte de toutes les conjonctures 
et circonstances, ils se m ettent d ’accord avec les états de la 
République ».

Les députés prêts à signer l ’acte de confédération voulaient 
réduire leur responsabilité pour cette mesure impopulaire (ils 
ne voulaient pas « s’exposer à la haine des frères restés en leurs 
foyers ») en prenant pour excuse qu’ils avaient cédé à l ’autorité 
des sénateurs et des ministres. Ils exigeaient donc que ceux-ci 
signent en même temps qu ’eux l ’acte de confédération, et non, 
comme c’était d ’usage, s’y joignent plus tard. Après de longs 
marchandages fu ren t signés deux actes libellés en termes 
analogues : séparém ent pour les députés, séparém ent pour les 
sénateurs, mais, le lendemain, à l ’indignation des députés, les 
sénateurs détru isirent leur acte, voulant entretenir la fiction que 
la confédération avait été une action spontanée de « l’ordre 
équestre ». Les députés les forcèrent cependant au compromis 
en leur faisant signer une déclaration qu ’ils accéderaient à la 
confédération. Pendant ces tractations (selon les informations du 
nonce Garampi), une partie des participants aurait fait dépendre 
son accession de la promesse catégorique des trois puissances que 
toute la législation des années 1764 - 1768 serait abrogée. Ces 
exigences furent rejetées en usant de l’argum ent que les questions
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institutionnelles ne pouvaient faire l ’objet de décisions avant la 
ratification des partages. On avait sans doute dès ce moment 
promis aux représentants de la « nation » une réduction des 
prérogatives royales.

Le 16 avril, la confédération fu t form ellem ent instituée au 
palais du chancelier M łodziejowski, mais, comme il semble, sur 
l’acte figuraient encore peu de signatures. Pendant les deux 
jours qui suivirent, fu t menée une intense agitation. Le 17 avril, 
à la réunion au palais de Młodziejowski — comme on peut lire 
dans une des gazettes écrites de ce tem ps— « quand les évêques 
cités (M łodziejowski, Ostrowski, Massalski) commencèrent à ju rer 
sur leur âme que tout cela se passait pour le bien de la patrie, 
un grand nombre parm i les moins circonspects accédèrent à la 
confédération, et, pourtant, ils n ’atteignirent pas encore la 
moitié » ; le lendemain, à la réunion chez Stackelberg, « on lança 
contre les députés tous les assauts de la persuasion, des prières, 
des promesses e t des menaces ».

Pour garder les apparences de procédure parlem entaire 
normale, l’acte de confédération ne fu t pas proclamé ni validé 
au greffe (légalem ent donc elle n ’existait pas encore), on renonça 
aussi au prem ier p ro jet de réunir im m édiatem ent les deux cham 
bres dans la salle des sénateurs comme c’é ta it d’usage aux 
Diètes débattan t sous le signe de la confédération, mais, le 19 
avril, prem ier jour de la Diète, les députés devaient se réunir 
dans la salle des députés et le prem ier nonce de la province de 
Cracovie ouvran t la séance devait les inform er de l’acte de la 
confédération e t transm ettre  le bâton à son maréchal (président), 
autrem ent dit à Poniński.

Comme on sait, ce scénario ne fu t pas réalisé du fait de la 
protestation violente, im prévue, du député de Nowogródek Tadeusz 
Rejtan appuyé par le deuxièm e députe de Nowogródek Samuel 
Korsak et par de nom breux autres députés lituaniens et de 
certains de la C ouronne138. Rejtan était aussi soutenu, ce qui

138 Le d é ro u lem en t des événem en ts des 19 - 2 2  a v ril e s t donné d an s les 
jo u rn a u x  de la D iè te  (sauf celu i cité  à  la no te  137) : ms. C zart. 825 (écrit 
à la ch an ce lle rie  royale), ms. PA U  670 (la m êm e version  avec des v a rian tes  
e t des com plém en ts a jo u tés  ce rta in em en t beaucoup  p lus ta rd  dans la copie 
du  X IX e s., ms. C zart. 2888), m s. PA U  1155 (au tre  version  q u e  celle écrite  
p o u r S o łtyk ), ms. C zart. 864, ms. B J 6674 ; jo u rn a l pub lié  dans l’ouvrage
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avait une signification essentielle, par l’applaudissement des 
arbitres, c’est-à-dire du public assistant aux débats. Rejtan in te r
venait en principe uniquem ent pour défendre le légalisme. Il 
refusait de prendre note de la confédération secrètem ent nouée 
contre les propositions royales parlan t d’une Diète « libre », 
à l ’encontre des instructions qui n ’autorisaient pas les députés 
à prendre cette mesure. Il affirm ait par ailleurs que l ’alternance 
du bâton revenait actuellem ent à la province lituanienne. Il 
réclamait donc une élection normale du maréchal de la Diète. 
Formellement, c’était la seule chose q u ’il réclam ait pendant les 
quatre jours de son activité de député. Il était cependant évident 
qu’il s’agissait d’une chose plus im portante : empêcher le consente
m ent à la m ajorité des voix à la cession des territoires. Dans ses 
interventions publiques, Rejtan n ’en avait cependant jamais parlé. 
Dans les entretiens privés (la Diète avait en effet cessé de 
fonctionner norm alem ent e t le chaos régnait souvent dans la 
salle), il constatait que la confédération serait néfaste pour la 
Pologne. De même un des députés de Łęczyca qui le soutenait, 
disait que la confédération accélérerait son m alheur. Dans ses 
entretiens avec le député de Łomża Antoni Sułkowski, avançant 
l’argum ent que la Diète convoquée sur l’ordre des copartageants 
devait subir leur violence car, par la résistance, elle ferait fondre 
sur le pays un m alheur encore plus grand, Rejtan avait expliqué 
que le bu t de sa résistance était justem ent d’enlever les apparences 
de la légalité du consentement de la République aux partages. 
« Au moment où ces puissances auraient dit — exposait-il à Sul
kow ski— qu’elles voulaient obtenir de nous par la violence ce 
qui leur plaît, je renoncerais im m édiatem ent à ma conviction, 
n ’ayant aucune force de m ’opposer à elles. Mais puisque leurs 
ministres nous assurent que nous devons débattre en toute liberté, 
pourquoi ne soutiendrai-je pas mes exigences justes » 139. La 
notice du journal de la Diète ne reproduit évidemment pas fidèle-

de com pila tion  de W ojciech W ielądko  « D zieje  P o lsk i za S tan is ław a  
A ugusta  » [H isto ire  de  Pologne sous S tan is las-A u g u ste ], ms. de la  B ib lio 
th èq u e  de  la F onda tion  na tio n a le  des O ssoliński 164 ; e t jo u rn a u x  b re fs  : 
ms. PA U  292, AR II  3045 et 3048, e t Diariusz czterech p ierw szych  dn i  
se jm u  [...] 1773 [Journal des quatre  prem iers  jours  de la Diète  ... de  1773] 
publié  d an s « P rzew odn ik  N aukow y i L ite rack i », t. X IV , 1886, pp. 949- 953. 

139 Ms. B J  6674, de  m êm e AR II 3048.
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m ent la déclaration de Rejtan, mais elle rend certainem ent bien 
les intentions du locuteur. Les députés de Łęczyca qui l’appuy
aient (Rupert Dunin, Stanisław  Kożuchowski, Franciszek Jerzm a
nowski) étendirent la sphère des argum ents juridiques contre la 
confédération : l ’absence d ’unions préalables dans les terres et 
voïvodies, dont les m aréchaux seraient habilités à élire parm i eux 
le m aréchal général. Jerzm anowski invoquait les lois de 1767 - 1768 
imposant l’unanim ité dans les m atières de l’Etat, e t affirm ait que, 
puisque les résolutions de la Diète confédérée devaient être ap
prouvées par la Diète « libre » (c’était une théorie au moyen de 
laquelle on com battait les Diètes confédérées au commencement 
du règne de Stanislas-Auguste), les armées étrangères ne qu it
teraien t pas la Pologne tan t que les revendications des trois puis
sances ne seraient satisfaites justem ent par une telle Diète. 
Jerzm anow ski m enaçait en plus (ce que n ’avait jam ais fait Rejtan) 
qu ’il é ta it p rêt à faire usage du l iberu m  veto ,  « qu itter la salle 
en pro testan t » 140.

Poniński, troublé, n ’accepta pas im m édiatem ent le bâton des 
m ains de Stanisław  Łętowski, le prem ier député de Cracovie, qui 
joua le rôle imposé en prononçant le discours préalablem ent 
préparé par lequel il inform ait la chambre que la Diète était 
confédérée et possédait un m aréchal ; ensuite, cependant, il donna 
la parole à R ejtan et aux autres opposants. Bien qu’il ait finale
m ent reçu le bâton et occupé, pour un temps, la place du président, 
Poniński ne pouvait dom iner la situation dans la chambre, surtout 
que Rejtan, ayan t déclaré qu’il pouvait aussi être un maréchal 
autoproclamé, p rit le bâton préparé pour Radziwiłł e t s ’assit su r le 
tabouret du maréchal. Il voulait d ’ailleurs uniquem ent dém ontrer 
le m anque de légitim ité et ridiculiser les prétentions de Poniński 
et non prendre v ia  facti la barre de la chambre. Il é ta it significatif 
que Poniński, faisant valoir que la m ajorité des députés avait 
accédé à la confédération, leur dem andait de prendre en défense 
sa dignité en tan t que maréchal, eut peu de soutien de leur part. 
P riren t aussi la parole ou ten tèren t de le faire (dans la chambre 
retentissaient des cris e t régnait le désordre) quelques députés 
confédérés. L’un d ’eux, le député de Gostynin W awrzyniec

140 Ms. B J 6674.
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Zabłocki, proposa de lire l’acte de la confédération pour convaincre 
qu’il n ’y avait là rien de dangereux, et expliquait qu’elle était 
l’unique moyen efficace de « sauver la patrie »141. Le député de 
Nur Jacek Jezierski présenta la même chose plus brutalem ent, 
en disant : « Nous nous sommes réunis ici non pour satisfaire à la 
loi mais pour rem édier aux violences faites à la patrie » 142. Les 
autres ne voulaient pas se prononcer ouvertem ent pour Poniński 
et contre Rejtan applaudi par les arbitres. Ils ne se décidaient 
cependant pas à appuyer activem ent les opposants. Aussi quand 
Poniński, voyant son impuissance, eut reporté la session au jour 
suivant, ce qu’il fit d’ailleurs contrairem ent aux usages, car pas 
à partir de la place du président, e t que R ejtan eut appelé les 
députés, au nom de l ’amour de la patrie, à rester et à élire le 
maréchal, la m ajorité d’entre eux, comme il semble, commença 
à quitter la salle. Ce que voyant, Rejtan décida également de 
suspendre la session et invita ses partisans à sortir avec lui.

Après la session, Poniński réunit chez lui les députés confédérés 
avec lesquels il tin t un long conseil en présence des évêques 
Młodziejowski, Ostrowski et Massalski. Ils réussirent à obtenir 
l’accession de 6 députés lituaniens. L’opposition de Rejtan avait 
surpris e t irrité  les m andants de Poniński. On soupçonnait qu’elle 
était dirigée en sous-main par les Czartoryski e t le roi. Pendant la 
session orageuse, Młodziejowski, qui jouait le rôle d’interm édiaire 
entre les ambassadeurs des trois puissances et le roi, avait exigé 
de celui-ci que le voïvode de Nowogródek Józef Niesiołowski 
incitât Rejtan à cesser de résister. Niesiołowski, élevé deux 
jours plus tôt du poste de castellan à la dignité de voïvode 
(palatin), était depuis longtemps un partisan des Czartoryski et, 
de plus, brouillé avec son beau-frère, l ’évêque Massalski, à qui 
il avait intenté un procès qui faisait beaucoup de b ru it dans le 
pays. Ainsi les suggestions de Młodziejowski selon lesquelles Nie
siołowski inspirait Rejtan, s’étendaient aux Czartoryski et au roi. 
Stanislas-Auguste répondit que Niesiołowski ne s’était pas mêlé 
de la  diétine de Nowogródek et n ’avait ni n ’a aucune influence 
sur Rejtan, adhérent des Radziwiłł. Il conseilla que la mission de

141 Ms. B J 6674.
142 Ms. PA U  1155.
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convaincre l’opposant fû t confiée à l ’évêque Massalski responsable 
devant les représentants des trois puissances pour les diétines 
lituaniennes, et à l ’évêque de Smolensk Gabriel Wodziński, un 
homme de confiance de Karol Radziwiłł. Massalski n ’était cepen
dant pas enclin à se charger de ce rôle, en affirm ant que Rejtan 
« est un homme né justem ent pour la guerre ».

Ce même jour, après la session de la  confédération, Młodzie- 
jowski (on lui im putait aussi, à ce qu’on dit, d ’encourager en 
secret les opposants) envoya au roi un billet alarm ant. « Sire — 
écrivait-il — la résistance du Lituanien député a accru les supposi
tions et la malveillance envers le prince chancelier [M. Czarto
ryski] e t l’on a peine à entendre quelles menaces on profère. Votre 
M ajesté n ’est pas non plus libre de ces suppositions, car on dit 
q u ’il y a ici des députés lituaniens qui n ’ont pas encore signé la 
confédération, qu ’ils sont en intelligence avec messire R ejtan et 
amis de monsieur le trésorier de Lituanie ». Młodziejowski s'effor
cait pour sa part, comme il l’affirm ait, d’inciter Rejtan par tierces 
personnes « à se calm er ou à  feindre la maladie ou à partir  de 
Varsovie », et dem andait au roi « d ’y porter remède par ses 
moyens e t écarter l’obstacle pour le lendem ain par son 
au torité  » 143.

Le com m andant des arm ées prussiennes, le général Lentulus, 
se van ta it devant son souverain qu’au moment où les ambassadeurs 
des trois cours avaient perdu la tête, louvoyaient e t ne savaient 
quelle décision prendre, avait catégoriquement déclaré (le 20 avril) 
qu’il soutiendrait la confédération de Poniński par la force des 
armes. Lentulus aurait exigé que l ’on déclarât au roi e t aux 
Czartoryski que si en l ’espace de deux jours (les 20 e t 21 avril) 
la Diète ne se confédérait pas, les trois puissances décideraient 
de l ’existence de la Pologne. Nous ne savons si Lentulus avait 
exigé ce jour-là ou le suivant l ’arrestation de Rejtan, ce que 
cependant Stackelberg refusa. Toute la conduite de l’envoyé russe 
tém oignait d ’ailleurs qu ’il évitait de pousser les choses à l’extrême. 
D evant les Prussiens, il expliquait qu ’il avait reçu de sa cour des

143 Ms. C zart. 825. M alg ré  les dénégations du  ro i, les envoyés des tro is 
pu issances re s ta ie n t convaincus q u e  lu i e t les C zarto ry sk i d irigea ien t 
R e jtan . B enoit à  F ré d é r ic  II  21 IV 1773, PC  X X X III, p. 490; re la tio n  
de  G a ram p i 21 IV 1773, T h e in e r, p. 525.
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ordres « de tâcher de finir les choses le plus amicalement que 
possible ». Stackelberg affirm ait, il est vrai, qu’il se sentait em bar
rassé par un tel renversem ent des recommandations et qu’il 
tâcherait de convaincre sa cour que sans moyens violents on ne 
parviendra jamais à rien avec les Polonais, mais il le disait 
probablement pour tranquilliser Lentulus 144.

A la suite de l ’entretien entre les représentants des trois 
puissances, Poniński obtint le 20 avril un poste de garde e t une 
escorte prussienne et russe, ce qui devait être une démonstration 
ferme du soutien qui lui était accordé. L ’on porta aussi l’acte de la 
confédération au greffe et inaugura les juridictions confédérées 
auxquelles fu t cité Rejtan. Poniński ne réussit pas ce jour-là 
non plus à dominer la chambre des députés, mais tactiquem ent il 
résolut mieux que la veille la lutte contre l ’opposition. Le prem ier 
était en tré  dans la salle des députés Rejtan accompagné de quel
ques-uns de ses plus proches compagnons, les autres députés 
entraient progressivement. Enfin, les députés opposés à la confé
dération dem andèrent à Łętowski, le prem ier député de Cracovie, 
d’inaugurer la session. Celui-ci refusa cependant, en affirm ant 
que le maréchal était Poniński e t qu’il fallait l’attendre. Korsak 
lut le discours qu ’il avait préparé, dans lequel il dém ontrait que 
la présente confédération ne pouvait invoquer, comme elle le 
faisait, l’exemple de la Diète confédérée de 1673, car en ce temps 
la confédération s ’était constituée dans les voïvodies et, en plus, 
elle était mue par des buts patriotiques, alors qu ’à celle-ci prési
daient les bas in térêts privés de ses chefs. Les partisans de 
Poniński ten tèren t d ’empêcher Korsak de prendre la parole, mais 
il était apparu qu’ils n ’étaient pas en état d’imposer à la chambre 
leur volonté. S’en rendait aussi compte Poniński, car il ne se 
présenta avec le bâton de m aréchal que su r le seuil de la chambre 
des députés d’où il annonça qu’il reportait la session au lendemain, 
après quoi il s’éloigna rapidement, suivi de quelques députés, 
peut-être d ’une quinzaine, et, parm i eux, le prem ier député de 
Cracovie. La conduite de Poniński passant outre aux formes en 
vigueur provoqua l’indignation. Les adversaires de la confédéra-

144 L en tu lu s  à F réd é ric  II 21 e t 28 IV  1773, PC  X X X III, pp. 486-487 
et 507 ; S. S o 1 o v e v, op. cit., pp. 938 - 939.
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tion, e t même certains députés qui y avaient accédé, commencèrent 
à réclam er énergiquem ent l’inauguration de la session par le 
deuxième député de Cracovie A leksander Łętowski. Rejtan in te r
venait le plus ardem m ent, conjurant Łętowski de sauver la patrie 
et rendre possible l’élection du maréchal de la Diète « libre ». 
A un certain moment, il déclara être  p rê t à présenter à la chambre 
des détails com prom ettants pour Poniński, mais il y  renonça 
à cause du vacarm e qui s’é ta it élevé dans la salle. C’était sans 
aucun doute le fait des partisans de Poniński qui y étaient restés 
à dessein. Pour la même raison A leksander Łętowski n ’était pas 
sorti avec son collègue, en restant sur place pour bloquer la 
possibilité d ’inaugurer la session. Il restait longtemps sourd aux 
appels à l’inauguration e t refusait aussi de qu itter la salle, ce 
qui aurait perm is au troisième député de Cracovie de faire la 
harangue d ’inauguration. On lança l ’idée d’enlever la prim auté 
à la voïvodie de Cracovie e t de la  transférer à la voïvodie de 
Sieradz dont les députés, quoique confédérés, semblaient être 
favorables à l ’opposition contre la confédération et l ’un d’eux, le 
général Józef Zaremba, m enaçait de l’abandonner. Rejtan cepen
dant et ses compagnons, trop liés par les principes du strict 
légalisme dont la défense était leur mot d ’ordre e t leur program 
me, ne pouvaient se décider à agir à l ’encontre du droit reconnu. 
Ils se rendaient peut-être  aussi compte qu’ils étaient en minorité. 
Leur principale force, en plus de l’appui des arb itres qui m anifes
taient leur considération pour Rejtan (il avait même dû les 
sommer de ne pas applaudir parce que ce n ’é ta it pas le théâtre), 
résidait dans le fait que de nom breux députés qui avaient signé 
l’acte de la confédération, avaient honte de l ’appuyer ouverte
ment, surtout dans la conjoncture des mesures illégales qu’elle 
adoptait. La situation é ta it de fait sans issue et Łętowski en tira 
parti en donnant à l ’opposition cette seule satisfaction qu ’il consen
tit, après une longue résistance e t les incitations de ses collègues, 
à inv iter à se séparer et à reporter la session au lendemain. 
A l ’entendem ent des opposants, cela devait signifier la non-recon
naissance de la dignité de m aréchal de Poniński, mais Łętowski 
rem arqua qu ’il le faisait uniquem ent à la demande générale des 
députés e t non dans la conviction qu ’il avait le droit de le faire, 
et il ne prononça pas la form ule qu’il reportait la session pour
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élire le jour suivant le maréchal. Plus tard, quand il s’expliquait 
de sa conduite devant les Autrichiens (les députés de Cracovie 
relevaient de leur contrôle), il affirm ait qu ’il avait consenti des 
concessions, sans quoi les opposants auraien t pu élire le maréchal.

Le même jour, Stackelberg, Reviczky et Benoit adressèrent au 
maréchal Lubom irski une note dans laquelle, en m enaçant de 
conséquences pour toute la Pologne, et en particulier pour ceux 
qui fom entaient les « troubles », ils exigeaient d’évacuer la 
chambre des députés, car Poniński, en tan t que maréchal, avait 
suspendu la session parlem entaire. Ils exprim aient à l’occasion leur 
disposition à accorder à cette fin l’aide armée. Lubomirski répondit 
qu’il pouvait évacuer les arbitres, mais n ’avait pas le droit de 
faire la même chose avec les députés. E t effectivement, le 21 avril 
de bon matin, la garde du m aréchal ferm a aux arbitres l ’accès de 
la chambre des députés, certains cependant réussirent à passer 
dans la salle voisine.

Rejtan refusa la citation de la confédération qu’il ne reconnais
sait pas et, le lendemain (le 21 avril), son tribunal rendit contre lui 
le prem ier verdict par contumace, le condamnant comme « destruc
teur de la  paix universelle et rebelle à la patrie » à des peines 
criminelles (non spécifiées) et à la confiscation des biens La 
première condamnation n ’avait pas encore la force de chose jugée, 
mais les jours suivants pouvaient être prononcées la deuxième et 
troisième condamnations, perm ettan t l’exécution de la peine. Dans 
la situation de ce temps, c’était une menace très grave. « Après 
demain il sera saisi ou proscrit », prévoyait Benoit Poniński 
avait aussi in terd it au greffe de Varsovie de recevoir le manifeste 
de Rejtan e t de Korsak contre la citation illicite. Le texte du 
manifeste était cependant colporté sous forme de copies. Rejtan 
cherchait aussi de l ’aide auprès du roi. Selon la version la plus 
crédible rédigée dans le journal de la Diète dressé à la chancellerie 
royale, il l ’avait fait par l ’interm édiaire de quelqu’un que le 
journal ne citait pas de nom, laissant une place vide. Le roi l’adres

145 L e te x te  de la sen tence  est c ité  p a r  L. W e g n e r ,  T adeusz  Rejtan  
na se jm ie  w a rsza w sk im  z r. 1773 [Tadeusz R e jtan  a la Diète de Varsovie  
de 1773], P oznań  1873, pp. 102- 105 ; ce te x te  e t le  te x te  de la c ita tion , 
ms. C zart. 1178.

146 B enoit à  F ré d é r ic  II 21 IV 1773, vo ir n o te  143.
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sa au chancelier Młodziejowski et à l’évêque Massalski, proposition 
que R ejtan repoussa avec indignation. A l’époque déjà existait 
la version selon laquelle Rejtan aurait vu le roi qui lu i aurait 
répondu : « Faites ce que Dieu, la conscience, l ’honnêteté e t les 
lois conseillent ». On pourrait le reconnaître comme une légende 
héroïsante ; ce qui donne à penser cependant, c’est qu’elle aurait 
pour objet Stanislas-Auguste et que la notice provient du journal 
de la  Diète régulièrem ent envoyé à l’évêque Sołtyk, l’auteur du 
journal invoquant la relation de Rejtan lui-même. Dans le journal 
de la chancellerie royale, la chose a été présentée en termes plus 
prudents. Nous y lisons : « Sa M ajesté, bien qu’en ce temps in jus
tem ent soupçonné par les m inistres des trois puissances voisines 
et par le parti des nationaux lié avec elles, que messire Rejtan 
s’éta it opposé au sieur Poniński sur son incitation, sachant qu’en 
le protégeant comme il se devait, il a ttire ra it sur lui une haine 
plus grande encore des m inistres cités, s’intéressa cependant au 
dit sieur Rejtan ; e t se rendant compte qu’il ne pouvait le sauver 
autrem ent qu ’en désarm ant ses ennemis, envoya au grand- 
chancelier de la Couronne la recommandation de faire entendre au 
sieur Poniński q u ’il ne veuille pas exercer sa vengeance contre 
messire Rejtan, ce qu’apparem m ent le grand-chancelier de la 
Couronne fit en partie  ». En même temps, voulant que R ejtan 
« ne s’opposât pas à la  force plus grande des puissances étrangères, 
quoiqu’il le fît dans la justice, e t qu’en particulier il ne s’aliénât 
pas messire Poniński », le roi essaya d ’agir sur lu i par l ’in term é
diaire de l ’évêque de Smolensk Wodziński qui, en tan t que 
partisan de Radziwiłł, pouvait avoir sa confiance, et, avec cela, 
passait pour un homme restan t en bonnes relations avec l ’évêque 
Massalski. Le roi toucha W odziński par un chemin détourné, par 
l ’interm édiaire du gardien lituanien Leonard Pociej et du 
voïvode de W itebsk Józef Sołłohub, celui-là cependant déclara 
n ’avoir aucun contact avec Rejtan e t qu ’actuellem ent il n ’en en tre
tenait pas non plus avec Massalski.

Le 21 avril, peu de députés étaient venus dans la salle des 
députés et « m aintenaient la Diète libre ». Ils étaient probable
m ent 8 de Lituanie et 6 de la Couronne, peut-être  un peu plus, 
car les journaux de la Diète donnent des chiffres divers. C’était 
d ’ailleurs une persistance passive, sans débats, car il n ’y avait
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personne pour les inaugurer, les députés entraient e t sortaient. 
Selon un des journaux (ms. PAU 670), ils étaient au début env. 
30, « mais il n ’en persévéra qu ’une quinzaine jusqu’au coucher 
du soleil ». Selon d ’autres versions, dans l ’après-midi, ils étaient 
quelques-uns seulem ent à se trouver sim ultaném ent dans la salle. 
Dans les journaux ont été notés les noms de certains d’entre eux : 
de Nowogródek Rejtan et Korsak, de Mińsk Stanisław Bohuszewicz 
(ces trois n ’avaient pas quitté  la salle de toute la journée), de 
Grodno Józef Jelsk i e t Kazimierz Wolmer, de Wołkowysk Michał 
Bułharyn (étroitem ent lié avec le trésorier Tyzenhauz), de Pińsk 
Skirm unt e t Ignacy Kurzeniecki, de Łęczyca Dunin, Jerzmanowski 
et Kożuchowski, de Ciechanów Wojciech Pęczkowski.

Le même jour, à 12 h, le roi reçut en audience en présence du 
ministère la délégation envoyée par la confédération. Le roi p rit 
note de sa constitution, mais voulut reporter son accession formelle 
au temps où l ’opposition cesserait à la Diète. Il déclara en effet 
dans sa réponse accordée aux délégués par la bouche du chancelier 
Młodziejowski qu’avec le sénat « il enverra à la chambre des 
députés une résolution appropriée ». Le même jour, d’autres 
députés accédèrent à la confédération, entre autres ceux de 
Cracovie et parm i eux Feliks Oraczewski, jusque-là un opposant 
ardent.

Après l’audience des confédérés chez le roi, Poniński envoya 
à la chambre des députés le fam eux raub ritte r ex-confédéré de 
Bar, passé au service des Autrichiens, le député de Sandomir 
Marcin Lubomirski, en compagnie d ’un groupe de députés (les 
journaux de la Diète ne sont pas unanim es sur leur nombre) 
parmi lesquels se trouvait Stanisław Łętowski. Le but de la 
mission de Lubomirski était d ’inform er que Poniński suspendait 
la session. C’était une action absolum ent contraire à la  pratique, 
car la session n ’avait pas été inaugurée e t Poniński, en tan t que 
maréchal, ne pouvait rétrocéder ses fonctions aux autres. Comme 
c’était le troisième jou r de la Diète, donc le dernier où, conformé
ment à la loi, il fallait élire le maréchal, Rejtan considérait que 
c’était la dernière chance d’inaugurer la session et de procéder 
à l ’élection par la Diète « libre ». Une scène dram atique se joua. 
Rejtan et ses compagnons essayèrent de reten ir Łętowski et les 
autres députés qui, après que Lubomirski eu t prononcé la formule
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de la suspension, s’étaient dirigés vers la sortie. Rejtan barra  la 
porte de sa personne, les bras étendus, conjurant au nom de 
l’am our de Dieu e t de la patrie, enfin il tomba à terre  sans cesser 
de supplier. Lubomirski et ses compagnons enjam baient le député 
gisant à terre, mais la scène se prolongeait, car les arbitres de la 
salle voisine s’étaient massés à la porte de la chambre des députés, 
les em pêchant délibérém ent de sortir. La voie leur fu t frayée par 
la garde du m aréchal qu i dispersa les arbitres en jouant des 
crosses des fusils. Korsak, s’é tan t dressé dans l’em brasure de la 
porte, harangua les arbitres, les prenan t à témoin de la violation 
de la procédure admise, ainsi que de la  violence consistant en ce 
que la salle des députés était entourée par la garde. Il répétait 
que les députés restés dans cette salle ne reconnaissaient pas la 
confédération ni son m aréchal. Il déclarait qu’ils étaient prêts 
à subir la m ort, mais ne trah ira ien t pas « Dieu, la foi e t la 
patrie ».

Vers ceux qui restaient dans la  salle des députés, venaient 
divers messagers, s’efforçant de les inciter à renoncer à la 
résistance. Le roi envoya à deux reprises le m aréchal de sa cour, 
le castellan Kazimierz K araś, e t le juge de la juridiction du 
m aréchal de la Couronne Józef M ierzejewski, une fois accompagné 
du vice-chancelier Borch (probablem ent pour qu ’il tém oignât des 
dém arches entreprises par le roi auprès des m inistres des trois 
cours). La réponse qu’ils reçurent, était, suivant une note du  roi : 
« Que m onsieur Stackelberg nous envoie un sergent, un simple 
soldat, enfin un prévôt de régiment, alors nous quitterons sans 
protestation la chambre, autrem ent nous n ’écouterons personne, 
y  perdrions-nous la tête e t soyons le plus sévèrem ent punis » 147. 
A vant la tombée de la nuit, le juge Mierzejewski réussit à inciter 
les arb itres à qu itte r la salle voisine de celle des députés. Rejtan, 
K orsak et Bohuszewicz décidèrent de passer la nu it su r place dans 
la crainte qu’elle serait fermée.

La nuit, Stackelberg leur envoya son secrétaire e t  officier, en 
les inv itan t à un entretien  e t garantissant l ’inviolabité. Rejtan 
préféra ne pas sortir, p a rtiren t donc Korsak et Bohuszewicz. 
L ’entretien, auquel participèren t en plus de Stackelberg Benoit

147 Ms. Czart. 825.
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et Reviczky, n ’aboutit à rien. Bohuszewicz, s’étant aperçu que 
Gurowski, servant au début d ’in terprète, ne rendait pas fidèle
ment leurs réponses, continua en français : il répétait l’argum enta
tion que la Diète avait été convoquée comme « libre », donc 
le maréchal devait être élu dans la chambre des députés. Il con
sidérait que l’acceptation du choix de Poniński par la m ajorité 
des députés avait été  forcée e t ne répondait pas à leur conviction 
intérieure. A la déclaration que la confédération jouissait de la 
protection des trois puissances, il répondit en demandant une 
confirmation par une déclaration écrite de Catherine II. Stackel
berg répondit que c’était superflu. Dans sa lettre  écrite plus tard 
à la voïvodie de M ińsk148, Bohuszewicz relatait comme suit la 
conclusion de sa déclaration : « Bien que nous ne puissions 
empêcher par notre opposition les actes de violence qui ont déjà 
pris le dessus, en accomplissant nos devoirs, en le faisant au nom 
de nos confrères, nous préférons tout perdre p lutôt que faire ce 
qui nous semble être  de la dernière violence qui sera peut-être 
suivie d ’un m alheur encore plus grand pour notre République. Et 
je préfère term iner ici ma vie avec la liberté et l’intégrité de la 
République (qui touchent aussi probablem ent à leur fin) plutôt que 
voir de mes yeux de telles illégalités e t violences qui n ’en sont 
qu’à leur début ».

Reconduits par les domestiques de Stackelberg jusqu’au Châ
teau, Bohuszewicz e t Korsak trouvèrent la porte de la chambre 
des députés fermée. Elle avait été fermée par un officier russe qui 
avait forcé le castellan K araś de lui rem ettre  la clef, après quoi 
il la lui avait rendue, en recom m andant de la transm ettre 
à Poniński. Le m atin cependant le roi ordonna d’ouvrir la porte 
et les deux députés rejoignirent Rejtan.

Le soir du 21 avril, Stackelberg exigea du roi sous forme 
d’ultim atum , par l’interm édiaire de Młodziejowski e t de Borch, 
de se joindre le jour suivant avec le sénat à la confédération. 
Au cas contraire, il menaçait de faire venir aux portes de Varsovie

148 L e  te x te  e s t rap p o r té  p a r  W. K o n c z y ń s k a ,  Rejtan, K orsak  
i Bohuszewicz na sejm ie 1773 roku  [Rejtan, Korsak et Bohuszewicz à la 
Diète de 1773), W ilno 1935, pp. 40 -  41 ; le  d é ro u lem en t de la  conversa tion  
et les périp é ties  liées a  la  fe rm e tu re  e t  à  l’o u v e rtu re  de  la  p o rte  de  la 
salle des nonces, ms. C zart. 825.

8 A cta P o lo n iae  H isto rica 63 - 64www.rcin.org.pl
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de nouveaux régim ents d’occupation « pour la ruine définitive du 
pays » et de divulguer que la faute en était au roi. Stanislas- 
Auguste fit dépendre son accession de l ’adoucissement de la 
form ule du serm ent que la confédération devait imposer à la 
juridiction du m aréchal : de ce fait, le m aréchal Lubomirski avait 
démissionné le lendem ain de son office 149. Dans la m atinée du 
22 avril, Młodziejowski inform a le roi que le serm ent avait été 
adouci. A 11 h, Stackelberg répéta personnellem ent au roi son 
ultim atum . A 12 h se réunit le sénat, peu nom breux, dans la salle 
d ’audience (la salle des sénateurs sem blait trop proche de la salle 
des députés e t l’on craignait des démonstrations de la  part des 
opposants qui s ’y trouvaient). Młodziejowski inform a les sénateurs 
sur l ’ultim atum  de Stackelberg. « Ainsi Sa M ajesté voudrait 
savoir — term ina son discours le chancelier — si dans les avis du 
sénat ici présent ne se trouverait pas quelque conseil qui pourrait 
sauver de cette dangereuse situation ». C’était évidemment une 
question rhétorique. Le seul à prendre la parole fu t le voïvode de 
Płock, Podoski, qui déclara : « E vitando  peiora. il fau t céder à la 
force ». Comme tous se taisaient, le roi dit : « Je  n ’ai pas d ’arm ée, 
ici trois arm ées nous encerclent e t je dois être  désigné coupable du 
m alheur public si je continue à résister, je dois donc accédér à la 
confédération » 150. Peu après se présenta Poniński à la tête des 
députés confédérés : il prononça un discours auquel répondit au 
nom du roi Młodziejowski. Dans le discours de Poniński s’était 
trouvé le passage : « Chacun sait [...] qu ’un temps regrettable est 
passé où on pouvait en partie  du moins se préserver du cataclysme 
actuel. Je  ne veux pas en rechercher ici les causes, mais je ne 
peux passer sous silence que l’inactivité n ’avait pu conduite aux 
fins souhaitables de m aintenir l’intégrité des frontières » 151. C’était 
une évidente critique de la politique des Czartoryski et du roi 
pendant la Confédération de Bar. Dans la réponse royale était 
exprim é l ’espoir que la confédération ne se guiderait pas par des 
in térêts personnels, ce qui é ta it une nette  allusion à ce qui se

149 Ms. C zart. 825 ; ren onc ia tion  de L ubom irsk i, A P P  313, t. 7.
150 Ms. C zart. 825 ; selon  d ’a u tre s  versions, Podoski a u ra i t  décla ré  

q u ’il s ’en  re m e tta it  à  la décis ion  du  roi, la  m êm e chose a d it le  vo ïvode de 
P oznań  A nton i Jab ło n o w sk i, ms. B J 6674 e t ms. PA U  670.

151 Ms. C zart. 825.
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passait e t qui était tout le contraire. A 2 h de l’après-midi, la 
cérémonie de l’accession était terminée.

Contrairem ent aux prem iers projets e t aux exigences des 
envoyés des trois puissances, la Diète confédérée ne commença pas 
ce jour-là, car dans la salle des députés se trouvaient les intrépides 
Rejtan, Korsak et Bohuszewicz. Le m atin, ils avaient été rejoints 
par certains autres députés, de sorte qu ’ils étaient au total plus 
de quinze. Ayant cependant reçu la nouvelle que le roi et le sénat 
avaient accédé, ils qu ittèren t la salle et rejoignirent à la confédé
ration. Le député de Ciechanów Pęczkowski fit exception : 
quelques jours plus tard, il quitta  V arsovie152. Venaient aussi 
certains députés confédérés e t certains sénateurs pour inciter 
à cesser la résistance. Rejtan, Korsak et Bohuszewicz tinrent bon 
toute la journée. Physiquem ent épuisés (pendant 36 heures ils 
n’avaient presque rien mangé, refusant les repas qui leur étaient 
envoyés de la cuisine royale et par diverses dames du grand 
monde, car, selon les term es de Rejtan, ils ne voulaient pas faire 
d’auberge de la chambre des députés) e t ne tenant plus nerveuse
ment, se voyant abandonnés de tous, ils cédèrent finalem ent aux 
persuasions du principal négociateur, le maréchal Gurowski. Ayant 
reçu des ambassadeurs des trois puissances la garantie qu’ils ne 
seraient pas frappés de répressions et que la condamnation anté
rieure de Rejtan serait abolie, ils qu ittèren t vers 10 h du soir la 
chambre des députés. On les assura aussi qu’ils pouvaient ne pas 
accéder à la confédération et rester à Varsovie ou ren trer chez 
eux. R ejtan promit par écrit à Gurowski q u ’il dem anderait pardon 
à Poniński, chose que, semble-t-il, il ne fit jamais.

Annonçant triom phalem ent l’accession du roi et la date du 24 
avril comme celle de l’inauguration de la Diète confédérée, 
Stackelberg ajoutait : « R ejtan  i ego p r iv e r ze n c y  ispugalis’ i pros ja t 
m ilosti— vse  spokojno  » 153. Le résident danois Saint-Saphorin 
avait inséré presque accidentellem ent dans une de ses relations la 
mention qu ’un certain noble courageux avait opposé une résistance 
inutile 154. Bohuszewicz lui-même, dans la lettre  à la voïvodie de

152 Ms. B J 6674.
153 S. S o l o v  e v, op. cit., p. 939.
154 R ela tion  17 V II 1773, R ig sark ived  à  C openhague, T ysko  K ancellis 

U nderigske A fdeling  P o len  A 46 (m icrofilm  à AGAD).
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Mińsk, avouait : « Nous [...] hormis des larm es abondantes 
versées sans effet pour les libertés des concitoyens, pour les 
lois de la patrie, nous n'en avons tiré aucun profit » 155. Et 
effectivem ent, du point de vue de l ’influence su r le cours des 
événements, l ’épisode de la résistance de quatre jours de Rejtan 
semble sans signification. Mais de son temps déjà, et surtout dans 
la tradition ultérieure, cet épisode a fait du noble inconnu de 
Nowogródek un héros national.

Les m arques de considération et de sym pathie que les arbitres 
témoignaient aux opposants, continuaient de rencontrer Rejtan et 
ses compagnons après la cessation de la résistance. Le nonce 
apostolique écrivait que, par leur persévérance e t leur vertu , ils 
avaient provoqué les éloges de toute la nation e t que leur courage 
à toute épreuve faisait l ’admiration même des ambassadeurs des 
trois puissances 156. L ’on citait la prétendue déclaration du général 
Bibikov qu’il fallait reprendre à tous les décorations e t les rem ettre 
à Rejtan. L’official cracovien séjournant à Varsovie, l ’abbé Józef 
Olechowski, relevait à l ’évêque Sołtyk la modestie avec laquelle 
Rejtan, Korsak et Bohuszewicz recevaient « les félicitations pour 
leur héroïsm e ». Se réfé ran t à un témoin oculaire (Krzysztof 
Szembek, le fu tu r  évêque de Płock), Olechowski citait l’éloge 
public de R ejtan fait au Château par Lentulus (« o p tim e  tam en  
fec is t i  ») et inform ait que Bacciarelli avait demandé au député 
de Nowogródek de poser pour un portrait. « Il est absolument 
sûr —  ajoutait Olechowski — que ces grands hommes se gouver
naient e t se gouvernent par leur propre instinct, quoi qu’ils aient

155 W. K o n c z y ń s k a ,  op. cit., p. 42.
156 R e la tio n  28 IV , d an s la  re la tio n  d u  5 V 1773 il é c riv a it : « I tre 

nunzii L ituani sono tu ttavia  in Varsavia onorati e rispettati da tu tti », 
T heiner, pp. 529 e t 531. A v an t la D iè te  de  1776, q u e lq u ’u n  d e  m alve illan t 
à R e jta n  d isa it q u e  « sa  h a rd ie sse  e s t n o n  seu lem en t passée im puném ent, 
m ais long tem ps il se  p ré s e n ta it à  V arsov ie  in  pom pis e t é ta it  reçu  et 
so u ffe rt p a r  les m e illeu res  sociétés », ms. C zart. 817, n ° 46. L ’évêque  Sołtyk 
é ta it ém erv e illé  p a r  R e jtan . E x tra i t  de  la le ttre  [...] à  [...] l’év âq u e  de 
V ilna [...] 23 A p ril d e  C racovie , ms. C zart. 3869. U n  ju g em en t p lus re tenu  
é ta it fo rm ulé  p a r  le  com m issaire  de  M ichał C zarto ry sk i, J a n  Jó ze f K łokock i. 
qu i, a y a n t lu d an s le  jo u rn a l de  la D iè te  q u i lu i a v a it é té  envoyé « s u r  le 
zèle p a tr io tiq u e  e t la  v a il la n te  ré s is tan ce  » de  R e jta n  e t de  ses com pagnons, 
é c r iv a it : « Si c e tte  a c tio n  p a tr io tiq u e  é ta i t  u tile  à  la  n a tio n  d an s les tem ps 
à ven ir, ils a u ra ie n t d an s la  p a tr ie  u n e  cé léb rité , reco nna issance  e t m ém oire 
é tem e lle s , ce  q u e  nous pouvons d av an ta g e  so u h a ite r  q u ’e sp é re r », J. J . 
K łokocki à A. C h m ara  de  S yczyki 29 IV  1773, ms. B J  6651.
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fait, ils l ’ont fait guidés p a r leur propre conviction et leur con
science, ils n ’étaien t inspirés par personne » 157. « Rejtan — 
écrivait Mikołaj Morawski à Karol Radziwiłł le 24 mai 1773 de 
Mannheim — par son glorieux patriotism e s ’est acquis la célébrité 
non seulem ent dans son pays mais dans toute l ’Europe, comme 
on peut en juger à partir des discours publics tenus ici » 158. Dans 
Varsovie circulait le bruit que Poniński avait o ffert à Rejtan 
2000 ducats pour qu ’il accède à la confédération, à quoi celui-ci 
lui aura it répondu qu’il lui en donnait 5000 pour qu’il renonce 
à la dignité usurpée de maréchal. Rejtan, affirm ait-on, aurait 
aussi présenté le registre de ses biens pour que les éventuelles 
répressions ne frappent que lui et non ceux qui l’avaient élu 
d ép u té159.

Cette immense admiration tém oignait que Rejtan répondait 
à une demande de héros dans la société qui, incapable d’opposer 
une résistance de fait, é ta it assoiffée de protestation m anifestant 
une résistance morale. C’est aussi ce qu’attendait une grande partie 
de l’opinion européenne, indignée par la  violence perpétrée par 
les copartageants. L ’on attendait un tel acte de Stanislas-Auguste, 
mais lui-même et tous ceux qui n ’assortissaient pas cette atten te 
d’intentions m alveillantes pour lui se rendaient compte des graves 
conséquences d’une telle mesure. Le même danger menaçait si 
toute la Diète ou quelque groupe im portant de dirigeants politiques 
et de leurs partisans avait em prunté la voie de l ’héroïsme. Rejtan, 
du fait du peu d ’efficacité de sa protestation, n ’avait pas créé un 
tel danger et accompli un acte conforme aux modèles plutarquiens 
de héros solitaire, p rêt à tout sacrifier pour la patrie. Il répondait

157 J . O lechow ski à  K. S o łtyk  de  V arsov ie  26 IV  1773 (copie), ms. C zart. 
3869 ; les m ots de  L en tu lu s  d an s u n e  v e rs io n  q u e lq u e  peu  a u tre , ms. de 
la B ib lio thèque de  la F onda tion  n a tio n a le  des O ssoliński 164 ; v o ir au ss i 
W. K o n c z y ń s k a ,  Tadeusz Rejtan  i jego « M anifest » z  grudnia 1773 
[T adeusz Rejtan et son « M anifeste  » de décem bre 1773], « K w arta ln ik  
H isto ryczny  », vol. X L V II, p. 588 ; o n  ne  sa it r ie n  s u r  le  p o r tra it  de  R e jtan  
p ré ten d u m en t pe in t p a r  B acc ia re lli. U ne esq u isse  p o u r le p o rtra it  p a r  
M arteau  se  tro u v a it d an s  la  g a le rie  royale , T . M a ń k o w s k i ,  Galeria 
Stanisława Augusta  [La galerie de Stanislas-Auguste], L w ów  1932, p. 411.

158 D e m êm e d an s la  le t tr e  d u  21 IV 1773 : « L a fem m e de  l ’é lec teu r 
[C harles T héodore , é le c te u r  d u  P a la t ina t] lo u a it p u b liq u em en t à tab le  
R e jtan  de  d é fen d re  v a illam m en t com m e u n  R om ain  sa  lib e rté  », K. R a 
d z i w i ł ł ,  Korespondencja [Correspondance], éd.  p a r  C.  J a n k o w s k i ,  
K raków  1898, p. 93.

159 S u p p lém en t à  « W iadom ości W arszaw sk ie  », ms. PA U  1155.

www.rcin.org.pl



86 JE R Z Y  M IC H A L S K I

parfaitem ent à ces modèles : il agissait avec un immense engage
m ent émotionnel e t une conviction sincère sur le bien fondé de la 
position adoptée, il n ’était inspiré par personne ni protégé, il avait 
contre lui la puissance m atérielle de trois grands Etats, et pour 
lui uniquem ent la force de son caractère. Il était p rêt à tous les 
sacrifices e t n ’attendait aucune récompense pour son acte. P a r 
son com portem ent, il gagnait le respect et la considération même 
de ses ennemis. S ’il nourrissait des espérances en ce temps si 
répandues, que la situation politique subirait bientôt des change
ments (pour cette période du moins nous n ’en avons aucune 
preuve), il ne s’y référait jam ais et rien ne dit que c’était le motif 
de sa conduite. On peut donc lui appliquer ces m ots mémorables : 
« V ic t r ix  causa p lacu it  deis  sed  v ic ta  Catoni ». E t tel le voyait 
après des années Mickiewicz qui l'a pérennisé dans la tradition 
nationale.

Avec cela, Rejtan, comme ses jeunes compagnons Korsak et 
Bohuszewicz, était un homme jusque-là inconnu, un propriétaire 
foncier provincial. Il pouvait de ce fait être considéré comme un 
représentant de l ’honnête société patriotique qui différait au sens 
positif des « sommets » de cette société, de « Varsovie » considérée 
comme démoralisée. Cette vision de la société polonaise fonction
nait dès ce temps, mais c’est surtout plus tard, au XIXe siècle, 
qu ’on se représentait ainsi la Pologne stanislavienne.

L ’activité de Rejtan était caractéristique de la  situation régnant 
en ce temps dans la République. Elle n’était guidée par aucun 
program m e n i aucun plan tactique à plus long terme, car aucun 
centre politique ne form ulait des programmes e t  indications tacti
ques positifs. Une exception se trouvait dans le groupe, d ’ailleurs 
incohérent sous ce rapport, des carriéristes plus ou moins cyniques 
dirigeant la confédération de Poniński, rassemblé autour de 
Stackelberg et de ses homologues. Nous ignorons si Rejtan croyait 
qu’il fû t opportun d ’en déférer aux « garants » du traité  d ’Oliwa, 
de chercher l ’aide à l ’étranger, comme le disait l ’instruction qu ’il 
avait reçue de la diétine. Il exprim ait en revanche l’opinion con
forme à cette instruction et largem ent répandue en ce temps, 
que le principal devoir patriotique était de ne pas légaliser les 
partages d ’une m anière qui créerait les apparences de la volonté 
libre. Rejtan accentuait fortem ent que sa protestation n ’avait rien
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de commun avec le l iberum  ve to  et effectivem ent il tendait de 
toutes ses forces à m aintenir la Diète, se coupant par là même 
des mots d’ordre populaires de boycottage. En même temps, il 
était attaché au modèle traditionnel de la Diète « libre », donc 
d’une Diète qui, si l’objectif de Rejtan était atteint, serait une 
institution incapable d’agir e t de défendre les in térêts de la 
Pologne, car elle aurait pu être paralysée par un petit groupe 
même de députés au service des copartageants. Absolument 
étrangère était à Rejtan l ’idée d ’exploiter les atouts que lui don
nait l’appui de nom breux députés, et surtout de l’opinion publique, 
pour obtenir telles ou telles concessions des représentants des 
trois cours, surtout de Stackelberg intéressé par une atmosphère 
plus calme en Pologne. Il excluait la possibilité de tra ite r la ra tifi
cation des partages comme une valeur dans les marchandages, 
à quoi pensait certainem ent sans se trah ir Stanislas-Auguste, et 
sans doute aussi les Czartoryski, et en faveur de quoi se pronon
çaient ouvertem ent les chefs de la confédération de Poniński. Dans 
leur bouche, les déclarations sur le bien du pays étaient peu 
crédibles e t ce bien n ’était pas le principal m oteur de leur activité. 
Ayant cependant accompli le sale travail de la ratification, dont 
s’étaient détournés ou contre lequel avaient protesté les autres, 
ils obtinrent en échange la concession de jouer le rô le de 
« bourgmestres » de la République.

(Traduit par L uc jan  G robelak )
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P a tz  — re la tio n s  d u  se c ré ta ire  d e  la  léga tion  d e  S axe  à  V arsov ie J . J . P atz , 

S ächsisches L a n d e sh a u p ta rc h iv  à  D resde, loc. 3565 
PA U  — B ib lio th èq u e  d e  l’A cadém ie  Polonaise  des Sciences â  C racovie 

(an c ien n em en t A cadém ie  des Sciences e t des L ettres)
PC  — P o litisch e  C o rrespondenz  F rie d ric h ’s des G rossen  
S IR IO  — S b o m ik  Im peratorskogo Russkogo Istoričeskogo Obš č stva, t. 118, 

S. P e te rb u rg  1904
T h e in e r —  Vetera M onumenta Poloniae et Lithuaniae, éd. A. T h e in er, t. IV, 

R om a 1864 
Z P  — fo n d s  des P op ie l (AGAD)
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